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DOCUMENTS OFFICIELS 
VINGT-TROISIEME SESSION SUPPLEMENT No 2 

FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE 

Rapport du Conseil d'administration (22 octobre — 2 novembre et 11 décembre 1956) 

Première partie. — Rapport du Conseil d'administration 
sur ses 161ème à 170ème séances 

CHAPITRE PREMIER 

ORGANISATION DE LA SESSION 

A. — Représentation 

1. Le Conseil d'administration a tenu ses lôlèine à 
170ème séances au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies les 22, 23 et 24 octobre et les 1er et 2 novembre 
1956. Etaient présents les représentants suivants des 
Etats Membres du Conseil: 

Président: M. B. Rajan (Inde) ; 
Australie : M. T. W. Cutts, M. M. J. Wilson ; 
Belgique: M. F. Lhoir; 
Brésil : M. M. A. O. de Almeida ; 
Canada: M. R. C. Curran, M. G. Murray, M. D. C. 

Arnould ; 
Chine: M. P. Y. Tsao; 
Colombie: Mme M. Lopez, M. J. Canal; 
Egypte : le Dr M. O. Shoib ; 
Equateur : M. A. Barriga ; 
Etats-Unis d'Amérique: le Dr M. Eliot, Mme E. 

Cusack, le Dr K. Bain, M. A. Bender ; 
France : le Dr R. Debré, M. G. Amanrich ; 
Grèce: M. D. Carayannis; 
Israël: Mme Z. Harman, Mme T. Shoham-Sharon ; 
Italie: M. L. Montini, M. F. Sanjust; 
Japon : M. H. Kitahara, M. H. Yamaguchi ; 
Pakistan: M. M. Shafqat, M. N. Naik; 
Philippines: Mlle L. Tongson; 
République Dominicaine : Mlle M. Bernardino ; 
République socialiste soviétique de Biélorussie: 

M. V. G. Moltchanov ; 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord: M. R. C. Barnes; 
Suède: M. C. Carbonnier; 
Suisse : M. A. Lindt, M. J. Iselin ; 
Tchécoslovaquie: M. J. Svoboda, M. Z. Paukner; 
Union des Républiques socialistes soviétiques: M. A. 

Roslov, le Dr F. Talyzin ; 
Uruguay: M. E. Rodriguez Fabregat; 
Yougoslavie : Mlle M. Radie, M. I. Golob. 

2. Mlle J. Henderson, Mlle M. Branscombe et Mlle 
E. Rauch représentaient la Direction des affaires sociales 
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

3. Les institutions spécialisées étaient représentées de 
la manière suivante : 

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture (FAO) : M. H. Pedersen, Mlle J. 
McNaughton, M. T. Eastwood et M. R. C. Dawson ; 

Conseiller de la FAO auprès du FISE: le Dr J. M. 
Hundley ; 

Consultant spécial FAO/FISE: le Dr W. Sebrell; 
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 

science et la culture (UNESCO) : M. S. V. Arnaldo ; 
Organisation mondiale delà santé (OMS) : M. M. P. 

Siegel, le Dr R. L. Coigney, le Dr E. J. Pampana, le Dr 
P. Russel, le Dr V. E. Z. Tabona, Mme S. Meagher; 

Conseillers médicaux de l'OMS auprès du FISE: 
le Dr I. C. Yuan, le Dr G. Garcin. 

4. Le Comité d'organisations non gouvernementales 
auprès du FISE était représenté par sa présidente, Mme 
G. Freeman, et par Mlle R. Williams. Les organisations 
membres du Comité d'organisations non gouvernemen
tales auprès du FISE étaient représentées comme suit: 

Alliance coopérative internationale : M. L. Woodcock, 
Mlle Long ; 

Alliance internationale des femmes : Mme G. Brown ; 
Alliance universelle des unions chrétiennes de jeunes 

filles : Mme G. Britt ; 
Armée du Salut : M. R. Pagan ; 
Association mondiale des femmes rurales: Mme G. 

Roberts ; 
Association mondiale des guides et éclaireuses : Mme 

H. N. Davis ; 
Bureau international catholique de l'enfance : Mlle M. 

Bedard ; 
Bureau international des éclaireurs : M. W. Johnston ; 
Comité consultatif mondial de la Société des amis: 

Mlle M. Ermen, Mme E. Jackson; 
Comité international catholique des infirmières et as

sistantes médico-sociales: Mlle D. Kelly; 
1 



Commission des Eglises pour les affaires internatio
nales : M. A. Micheli ; 

Confédération internationale des syndicats chrétiens: 
M. G. C. Thormann; 

Conférence internationale des œuvres catholiques : 
M. L. Longarzo; 

Conférences internationales du service social: Mlle 
R. Williams ; 

Congrès juif mondial: M. G. Jacoby; 
Conseil consultatif d'organisations juives: Mme H. 

Kadane; 
Conseil international des infirmières : Mlle R. Martin ; 
Fédération internationale des femmes de carrières 

libérales et commerciales : Mme E. W. Hymer ; 
Fédération internationale des hôpitaux: le Dr E. M. 

Bluestone ; 
Fédération mondiale des anciens combattants: M. G. 

Arneman ; 
Fédération mondiale des associations pour les Nations 

Unies: Mme C. Beresford Fox, M. H. G. Barratt-
Brown ; 

Fédération mondiale pour la santé mentale : Mme H. 
S. Ascher; 

Fédération syndicale mondiale : Mlle E. Kahn ; 
Guilde internationale des coopératrices : Mme M. 

Bender; 
Ligue internationale de femmes pour la paix et la 

liberté: Mme T. Walser; 
Mouvement international pour l'union fraternelle entre 

les races et les peuples: Mlle M. Krijnen; 
Pan Pacific South-East Asia Women's Association : 

Mme H. Fowler ; 
Service social international: Mme Charlotte Mahon; 
Société internationale pour la protection des invalides : 

Mlle J. Sutherland ; 
Union internationale contre le péril vénérien et les 

tréponématoses : Mlle B. Bierman, Mme A. Abè; 
Union internationale contre la tuberculose : Mme 

A. Dunn; 

Union internationale de protection de l'enfance : M. L 
Mayo, Mme L. Kaufmann-Frankenstein; 

Union mondiale des organisations féminines catho
liques: Mlle A. Zizzamia; 

Union mondiale pour le judaïsme progressiste: Mme 
A. Goodman; 

Union des sociétés OSE (pour la protection de l'en
fance et de la santé des populations juives) : le Dr 
L. Wulman. 

B. — Ordre du jour 

5. Les principaux points de l'ordre du jour de la 
session (E/ICEF/325) étaient les suivants: 

1. Rapports: 
a) Rapport du Directeur général sur l'état des travaux 

(E/ICEF/322), 
Bénéficiaires (E/ICEF/322/Adil), 
Exécution des programmes en Afrique (E/ICEF/322/ 

Add.2), 
Exécution des programmes en Asie (E/ICEF/322/ 

Add.3; et E/ICEF/L.965: rapport sur le Centre de 
formation de Calcutta), 

Exécution des programmes dans la région de la Médi
terranée orientale (E/ICEF/322/Add.4), 

Exécution des programmes en Europe (E/ICEF/322/ 
Add.S), 

Exécution des programmes en Amérique (E/ICEF/ 
322/Add.6) ; 

b) Rapport sur l'activité de la Direction des affaires 
sociales dans le domaine de la protection de la famille 
et de l'enfance (E/ICEF/328). 

2. Rapport du Comité mixte FISE/OMS des directives sani
taires (E/ICEF/319). 

3. Rapports d'organisations non gouvernementales (E/ICEF/ 
NGO/31 à 39). 

4. Rapport du Comité du programme (E/ICEF/L.997). 
5. Rapport du Comité du budget d'administration (E/ICEF/ 

327). 
6. On trouvera dans le document E/ICEF/INF.6/ 

Rev.l la liste de tous les documents distribués à l'occa
sion de la session. 

CHAPITRE II 

ALLOCATIONS 

7. A la session qui fait l'objet du présent rapport, le 
Conseil d'administration a approuvé une aide pour 68 
programmes, intéressant 47 pays, ainsi que pour. le 
Centre international de l'enfance de Paris. 

8. Les allocations se sont élevées au total à 12.284.741 
dollars. Sur ce montant, 9.127.811 dollars représentent 

l'aide approuvée pour les programmes, 1.654.270 dollars 
le montant des dépenses prévues pour les services 
d'exécution en 1957, et 1.502.660 dollars le montant des 
dépenses prévues pour les services d'administration er. 
1957. Le tableau ci-après contient un état récapitulatif 
des allocations par région et par type de programme: 
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ETAT RÉCAPITULATIF, PAR RÉGION ET PAR TYPE DE PROGRAMME, DES ALLOCATIONS 
APPROUVÉES PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION EN OCTOBRE 1956 

Afrique Amérique Asie Europe 

Méditer
ranée 

orientale 

Projets 
inter

régionaux Total 
Potircen' 

tage 

Protection maternelle et infantile (PMI) - 137.700 1.299.200 155.000 33.000 250.000 1.874.900 20,6 

Lutte contre les maladies 1.994.000 733.400 1.149.311 — 1.383.600 — 5.260.311 57,6 
Eradication du paludisme et lutte antipaludique 498.500 682.600 131.400 - 1.281.000 - 2.503.500 27,4 
Vaccination par le BCG et autres aspects de 

la lutte antituberculeuse 210.000 27.000 257.411 11.000 505.411 5,5 
Lutte contre le pian et les maladies véné

riennes 293.000 23.800 745.500 _ 84.000 _ 1.146.300 12,6 
Lutte contre le trachome 148.500 - 15.000 - 7.600 - 171.100 1,9 
Lutte contre la lèpre 934.000 - - - - - 934.000 10,2 

Nutrition 87.600 279.500 270.500 620.000 707.000 - 1.964.600 21,5 

Conservation du lait - 265.000 620.000 677.000 - 1.562.000 17,1 
Programmes alimentaires à long terme 87.600 14.500 270.500 - 30.000 - 402.600 4,4 

TOTAL 2.081.600 1.150.600 2.719.011 775.000 2.123.600 250.000 9.099.811® 
Pourcentage (du total pour l'aide à des 

programmes) 22,8 12,6 29,8 8,5 23,3 2,7 - 99,7 

Secours d'urgence 28.000 0J 

Total pour l'aide à des programmes 9.127.811 100,0 
Dépenses prévues pour les services d'exécution 

en 1957 1.654.270 
Dépenses prévues pour les services d'administra

tion en 1957 1.502.660 

TOTAL GÉNÉRAL, allocations 12.284.741 

* Y compris une somme de 9.750 dollars à prélever sur le crédit global alloué antérieurement à l'Indochine et correspondant à 
des allocations pour lesquelles aucun nouveau crédit n'est nécessaire. 

9. Les affectations de crédits à des 
qu'elles avaient été recommandées par le 
se rapportant à chacun des projets. Elles 

programmes ont été approuvées telles 
Directeur général dans les documents 
sont récapitulées ci-dessous: 

AFFECTATIONS DE CRÉDITS PAR PAYS 

Montants alloués 
Récapitulation (en dollars des Etats-Unis) 

AFRIQUE 

Afrique-Occidentale française 
Lutte antipaludique" 408.500 
Lutte contre le pianb 206.000 
Lutte contre la lèpreb 690.000 
Alimentation scolaire" 83.000 1.387.500 

Côte-de-l'Or 
Lutte contre le pian 70.000 
Lutte contre la lèpre" 48.000 118.000 

Kenya 
Lutte contre la tuberculose (traitement ambula

toire: projet pilote) 147.000 

Maroc 
Lutte contre le trachome 124.000 

Nigéria (Fédération de) 
Lutte contre la lèpre 153.000 
Lutte contre le pian 17.000 170.000 

Documents 
E/ICEF/ 

L. 976 
L. 956 
L.955 
L. 946 

L. 987 
L. 926 

L. 984 

L. 986 

L. 977 
L. 927 
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AFFECTATIONS DE CRÉDITS PAR PAYS ( su i t e )  

Documents Montants alloués ^ 
B/ICBFJ Récapitulation (en dollars des Etats-Unis} 

Sainte-Hélène 
L. 949 Programme d'alimentation mis en œuvre par l'in

termédiaire des écoles et des centres sanitaires6 4.600 

Tunisie 
L. 963 Lutte contre le trachome 24.500 
L. 974 Lutte contre la tuberculose (traitement ambula- 50.000 74.500 

toire: projet pilote)6 

Ouganda 
L. 943 Lutte contre la lèpre6 43.000 

Projet régional (Afrique orientale et occidentale) 
L. 972 Missions d'enquête sur la tuberculose 13.000 

TOTAL pour l'Afrique 2.081.600 

AMÉRIQUE 

Bolivie 
L. 933 Conservation du lait 15.000 

Brésil 
L. 959 Alimentation scolaire 14.500 

Chili 
L. 958 PMI (assainissement) 22.000 

Colombie 
L. 944 Vaccination antituberculeuse 16.000 

Dominique 
L. 957 Pian/maladies vénériennes6 10.000 

Honduras 
L. 985 PMI 20.000 
L. 960 Conservation du lait6 220.000 240.000 

Honduras britannique 
L. 969 et Add.l Eradication du paludisme 18.700 

Mexique 
L. 981 PMI (y compris l'assainissement) 95.700 

Nicaragua 
L. 980 Eradication du paludisme 167.000 

Panama 
L. 991 Eradication du paludisme6 148.000 

Paraguay 
L. 936 Vaccination antituberculeuse par le BCG 11.000 
L. 978 Eradication du paludisme 146.000 157.000 

Salvador 
L. 990 Eradication du paludisme 180.600 
L. 938 Conservation du lait 30.000 210.600 

Surinam 
L. 979 Eradication du paludisme 22.300 

Trinité et Tobago 
L. 970 Pian/maladies vénériennes6 13.800 

TOTAL pour l'Amérique 1.150.600 

ASIE 

Afghanistan 
L. 983 PMI (y compris l'assainissement) 52.000 
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AFFECTATIONS DE CRÉDITS PAR PAYS ( su i t e )  

Documents 
E/1CEFJ Récapitulation 

Montants alloués 
(en dollars des Etats-Unis) 

L. 954 

L. 932 
L. 915 

Birmanie 
PMI et programme d'alimentation mis en œuvre 

par l'intermédiaire des centres sanitaires et des 
écoles 321.000 

Vaccination antituberculeuse par le BCG 14.000 
Eradication du paludisme (stade préparatoire) .. 95.000 430.000 

Bornéo du Nord 
L. 942 PMI (y compris l'alimentation) 26.000 
L. 921 Lutte contre le paludisme (projet pilote) 15.400 41.400 

Cambodge 
L. 941 et L. 993 Vaccination antituberculeuse par le BCG" 8.375* 

Chine 
L. 937 Programme d'alimentation mis en œuvre par l'in

termédiaire des écoles, des pouponnières et des 
institutions de protection de l'enfance de Taïwan 76.000 

Inde 
L. 940 PMI (enfants déficients)" 11.000 
L. 971 PMI (indemnités de subsistance) 12.700 
L. 939 Vaccination antituberculeuse par le BCG 204.000 227.700 

Indonésie 
L. 930 PMI 496.000 
L. 993 Vaccination antituberculeuse par le BCG 1.876** 
L. 931 Lutte contre le pian 739.000 
L. 973 Lutte contre le trachome (projet pilote) 15.000 1.251.876 

Japon 
L. 925/Rev. 1 PMI (enfants déficients) 57.000 
L. 934 Programme d'alimentation mis en œuvre par l'in- 50.000 107.000 

termédiaire des centres de PMI 

Nouvelle-Gidnée occidentale 
L. 948 Lutte contre le paludisme (projet pilote) 21.000 

Nouvelles-Hébrides 
L. 945 Lutte contre le pian" 6.500 

Pakistan 
L.935 PMI 99.500 
L. 993 Vaccination antituberculeuse par le BCG 1.785** 101.285 

Philippines 
L. 928 PMI 150.000 
L. 920 Alimentation des nourrissons, alimentation scolaire 153.000 303.000 

et préscolaire 

Sarawak 
L. 922 Alimentation des nourrissons, alimentation scolaire 

et préscolaire" 41.500 

Thaïlande 
L. 929 PMI 24.000 
L. 924 Vaccination antituberculeuse par le BCG 26.000 50.000 

Viet-Nam 
L.993 Vaccination antituberculeuse parle BCGC 1.375** 

TOTAL pour l'Asie 2.719.011 
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AFFECTATIONS DE CRÉDITS PAR PAYS (/ÎM) 

Montants alloués 
c/ILEFJ Récapitulation (en dollars des Etats-Unis) 

EUROPE 

Espagne 
L. 982 PMI (enfants déficients)" 50.000 
L. 950 Conservation du lait" 620.000 670.000 

Yougoslavie 
L.947 PMI 105.000 

TOTAL pour l'Europe 775.000 

MÉDITERRANÉE ORIENTALE 

Aden 
L. 967 PMI" 33.000 

Egypte 
L. 952 Conservation du lait 127.000 

Ethiopie 
L. 993 Vaccination antituberculeuse par le BCG 3.000** 
L. 966 Lutte contre les maladies vénériennes" 84.000 87.000 

Irak 
L. 975 Eradication du paludisme 181.000 

Iran 
L. 993 Vaccination antituberculeuse par le BCG 4.000** 

Jordanie 
L. 993 Vaccination antituberculeuse par le BCG 4.000** 
L. 989 Alimentation scolaire" 30.000 34.000 

Syrie 
L.951 Conservation du lait" 550.000 

Turquie 
L. 964/Rev.l Eradication du paludisme (stade préparatoire)".. 1.100.000 
L. 988 Lutte contre le trachome (projet pilote)" 7.600 1.107.600 

TOTAL pour la Méditerranée orientale 2.123.600 

PROJETS INTÉRESSANT PLUSIEURS RÉGIONS 
L. 968 Centre international de l'enfance 250.000 

TOTAL pour l'assistance à long terme 9.099.811 

SECOURS D'URGENCE 
L. 995 Japon (alimentation) 28.000 

TOTAL GÉNÉRAL des affectations de crédits recommandées 9.127.811 

* Intéresse également le Cameroun et le Togo sous administration française. 
" Première aide du FISE approuvée pour ce programme. 
c A prélever sur le crédit global alloué à l'Indochine. 
* Y compris 1.375 dollars destinés à couvrir un déficit portant sur la rémunération du per

sonnel technique de l'OMS. 
** Allocation destinée à couvrir un déficit portant sur la rémunération du personnel technique 

de l'OMS. 
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10. Le Conseil a noté que des économies réalisées sur 
des programmes, s'élevant au total à 539.603,80 dollars, 
avaient été reversées au capital du FI SE, comme l'in
dique le document E/ICEF/L.993, par. 2 à 6. Ces 
économies représentent, soit des soldes non utilisés 
provenant de crédits affectés à des projets pour lesquels 
l'aide du FISE a pris fin, soit le solde de crédits alloués 
pour rembourser à l'OMS et à la FAO les dépenses 
encourues au titre du personnel international employé à 
l'exécution de projets ou au titre de bourses. 

11. Le programme d'allocations adopté par le Conseil 
d'administration a été établi d'après les recommandations 
du Comité du programme (E/ICEF/L.997). Les crédits 
destinés à couvrir les dépenses d'administration et d'exé
cution en 1957 ont été déterminés d'après les recom
mandations du Comité du budget d'administration 
(E/ICEF/327), qui sont examinées aux paragraphes 
125 à 130 ci-après. 

12. Le montant total des allocations pour l'année 1956 
s'élève à 21,5 millions de dollars. Comme le montre le 

tableau suivant, ce montant est le plus élevé qui ait été 
approuvé au cours de ces dernières années : 

Allocations Allocations 
[brutes] [nettes]* 

(en millions (en millions 
de dollars) de dollars) 

195 1 16,6 15,9 
195 2 16,8 16,2 
195 3 15,9 14,6 
195 4 17,1 16,6 
195 5 14,4 14,2 
195 6 21,5 21,5 

* Les allocations nettes correspondent aux allocations brutes, 
moins les soldes non utilisés pendant l'année au cours de laquelle 
les allocations ont été faites. 

13. Entre 1947 et 1950, époque à laquelle l'action du 
FISE consistait principalement en secours d'urgence 
pendant la période d'après guerre, le montant des alloca
tions s'élevait à une moyenne d'environ 40,8 millions 
de dollars par an (net). 

CHAPITRE III 

PREVISIONS RELATIVES AUX DEMANDES D'ALLOCATIONS 

14. A sa session de mars 1956, le Conseil d'adminis
tration a examiné les prévisions relatives aux engage
ments et à d'autres demandes d'allocations pour la 
période 1956-1960 (E/ICEF/316, par. 112 à 138), 
et il a demandé que des prévisions analogues, relatives 
à la situation financière du FISE, lui soient présentées 
à l'avenir. Comme suite à cette demande, le Directeur 
général a établi des prévisions touchant les engagements 
et d'autres demandes d'allocations pour les années 1957, 
1958 et 1959. Pour 1960, seuls les engagements sont 
indiqués, ainsi qu'un exposé des tendances probables 
des programmes, car il est impossible d'établir aussi 
longtemps à l'avance des prévisions d'ensemble pour les 

demandes d'affectations de crédits. L'évaluation des 
ressources du FISE faite par le Directeur général, va 
jusqu'à la fin de l'année 1958. 

A. — Allocations prévues pour 1957-1959 
15. On trouvera ci-après les prévisions relatives aux 

allocations pour 1957, 1958 et 1959, par catégories 
d'"engagements" et d'autres besoins (conformément au 
système appliqué en mars 1956), et par principaux types 
de programmes. Pour établir ces prévisions, on a tenu 
compte des conséquences des "engagements" que le 
Conseil d'administration a pris à sa présente session en 
matière d'allocations. 

PRÉVISIONS RELATIVES AUX ENGAGEMENTS ET À D'AUTRES DEMANDES D'ALLOCATIONS 
EN 1957, 1958 ET 1959 

PAR CATÉGORIE ET PROGRAMME 
„ , . 1957 1958 1959 
Catégories et programmes (m milliers de dollars) 

I. — Engagements formels résultant de l'approbation de principe de l'en
semble d'un projet: 

Paludisme 3.468 3.868 4.238 
Protection maternelle et infantile 1.026 25 25 
Centre international de l'enfance 275 300 300 

4.769 4.193 4.563 
II. — Continuation de compagnes sanitaires en cours, outres que celles qui 

rentrent dans la catégorie I: 
Paludisme 1.691 1.631 1.757 
Autres maladies 2.015 1.268 3.050 

3.706 2.899 4.807 
III- — Participation aux campagnes sanitaires futures, pour lesquelles la 

planification à l'échelon régional a été encouragée: 
Paludisme 3.870 3.024 2.702 
Autres maladies 180 300 -

4.050 3.324 2.702 
IV- — Continuation des programmes d'alimentation des enfants 2.316 2.071 2.050 
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PRÉVISIONS RELATIVES AUX ENGAGEMENTS ET À D'AUTRES DEMANDES D'ALLOCATIO};"S

EN 1957, 1958 ET 1959 (suite)
PAR CATÉGORIE ET PROGRAMME

Catégories et programmes 1957 1958
(en milliers de dollars)

1959

Va.-Autres demandes en cours d'examen:
Lutte contre les maladies ' .
Protection maternelle et infantile .
Conservation des produits alimentaires .

Vb. - Autres demandes prévues:
Lutte contre les maladies ..................................•....
Protection maternelle et infantile .. , .
Alimentation des enfants .
Conservation des produits alimentaires .

VI. - Situations extraordinaires .

VII. - Dépenses d'exécution .

VIII. - Dépenses d'administration

TOTAL GÉNÉRAL

Arrondi à

NOTE. - Ces prévisions tiennent compte du fret.

226 613 590
3.304 2.005 3.170

600

4.130 2.618 3.760

1.461 1.337 1.722
464 1.151 1.432
50 104 155

1.400 2.150 2.250

3.375 4.742 5.559

500 500 500

1.700 1.700 1.700

1.500 1.500 1.500

26.046 23.547 27.141

26.000 23.500 27.000

16. Sont rangées dans la catégorie l les allocations
futures prévues pour l'achèvement des projets auxquels
le Conseil d'administration a donné son approbation de
principe. Les engagements portent principalement sur
des projets d'éradication du paludisme.

17. Sont rangés dans la catégorie II les montants
destinés à la poursuite et au développement normal des
campagnes sanitaires intensives en cours. Ces campagnes
bénéficient déjà d'une assistance et devront continuer à
en bénéficier jusqu'au moment où les pays intéressés
pourront s'en charger complètement, c'est-à-dire, en
règle générale, jusqu'à la fin de la période d'effort
maximum, après laquelle les activités complémentaires
peuvent être intégrées dans les services sanitaires per
manents. Les montants prévus au titre du paludisme et
rangés dans cette catégorie intéressent la continuation
de projets mis en Œuvre en Afrique, au sud du Sahara,
en vue de l'élaboration sur place de méthodes d'éradica
tion dans la région considérée. On a tenu compte égale
ment d'un certain nombre de pays où les activités passent
actuellement de la lutte contre le paludisme et l'éradica
tion de cette maladie, ou qui mettent en Œuvre des
projets pilotes pour l'élaboration de méthodes d'éradica
tion et de formation de personnel. Lorsqu'un projet de
lutte antipaludique est converti en projet d'éradication
et approuvé en principe par le Conseil d'administration,
il prend place dans la catégorie 1. La rubrique "Autres
maladies", dans la catégorie II, comprend la lutte contre
la tuberculose, le pian, le trachome et la lèpre. L'augmen
tation des crédits en 1959 résulte principalement de
l'expansion progressive des campagnes de lutte contre
le trachome et la lèpre, dont la planification est déjà
chose faite.

18. Sont rangés dans la catégorie III les montants
prévus pour donner suite aux demandes auxquelles on
s'attend de la part de divers pays d'Amérique et de la
région de la Méditerranée orientale en vue de l'éradica-

8

tian du paludisme, ainsi qu'à quelques demandes rela
tives à la lutte antipianique, de la part de territoires
d'Afrique, dans le cadre de la planification régionale
proposée par la deuxième Conférence internationale sur
la lutte contre le pian qui s'est tenue dans la Nigéria
en novembre 1955, sous les auspices de l'OMS
(E/ICEF/316, par. 46 et 48). Lorsque des projets de
ce genre sont acceptés, ils passent, soit dans la catégorie
l (paludisme), soit dans la catégorie II (autres maladies
- pian). '

19. Sont rangés dans la catégorie IV les montants
destinés au transport maritime des quantités de lait
écrémé qui permettront de poursuivre les distributions
de ce produit aux enfants aussi longtemps que les
Etats-Unis pourront fournir gratuitement au Fonds,
franco au port d'embarquement, du lait prélevé sur
leurs excédents, ainsi qu'au transport de capsules d'huile
de foie de poisson et d'autres produits alimentaires
fournis au FISE à titre de contributions en nature. La
diminution des montants prévus provient de ce que
certains projets seront transférés à des organisations
privées ou poursuivis au titre d'accords bilatéraux. Tout
nouveau projet sera rangé dans la catégorie Vb.

20. Sont rangés dans la catégorie V les montants
prévus pour les "autres demandes". Dans la majorité
de ces cas, l'assistance est surtout fournie sous forme
d'équipement de base, en une seule allocation au titre
du projet. L'aide concernant les projets de conservation
de produits alimentaires est procurée dans ces condi
tions, de même que l'équipement de base pour les ser
vices de protection maternelle et infantile (à l'exception
des produits pharmaceutiques et des aliments d'appoint
pour les centres de PMI, ainsi que des indemnités de
subsistance pour la formation professionnelle, qui sont
généralement fournis pendant plusieurs années). Les
besoins, pour les programmes de ce genre ne s'étendent
pas sur les années suivantes, à la différence de ce qui se



passe pour les campagnes sanitaires. Cependant, on peut
prévoir qu'ils donnent lieu chaque année à de nouvelles
demandes, et c'est en prévision de celles-ci qu'a été
créée la catégorie Yb, dans laquelle sont rangés les
montants relatifs aux "Autres demandes prévues". En
outre, cette catégorie comprend la rubrique "Lutte contre

les maladies", qui tient principalement compte des nou
velles demandes relatives à la lutte contre la tuberculose
et le trachome.

21. On trouvera dans le tableau suivant les prévisions
ci-dessus, groupées par type de programme; les crédits
alloués en 1956 sont indiqués aux fins de comparaison.

PRÉVISIONS RELATIVES AUX ENGAGE~IENTSET À D'AUTRES DEMANDES D'ALLOCATIONS

POUR 1957, 1958 ET 1959, PAR PROGRAMME, ET CRÉDITS ALLOUÉS EN 1956

Catégories et programmes 1956 1957 1958 1959
(en milliers de dollars)

Protection maternelle et infantile .......•..•.......• 3.434 5.069 3.481 4.927

LlIfte contre les maladies:
Eradication du paludisme et lutte antipaludique...... 6.036 9.029 8.523 8.697
Vaccination antituberculeuse par le BCG et autres

aspects de la lutte contre la tuberculose ............ 723 1.374 1.420 1.517
Lutte contre le pian et les maladies vénériennes ....... 1.712 867 939 720
Lutte contre le trachome ........................... 192 1.298 529 1.445
Lutte contre la lèpre............................... 971 348 630 1.680

Total partiel 9.634 12.911 12.041 14.059

Alimentation des enfants .. .......................... 1.685 2.366 2.175 2.205

Conservation dlliait et d'autres produits alimentaires .. 2.167 2.000 2.150 2.250

Situations extraordinaires ......................... 1,477 500 500 500

Dépenses d'exécution .............................. 1.654 1.700 1.700 1.700

Dépenses d'administration .......................... 1.503 1.500 1.500 1.500

TOTAL GÉNÉRAL 21.554 26.046 23.547 27.141
-- -- -- --

Arrondi à 21.500 26.000 23.500 27.000

22. On verra, d'après les prévisions relatives à l'éra
dication du paludisme en 1957, que les crédits envisagés
dépassent de 3 millions de dollars ceux qui ont été
alloués en 1956; c'est par ce fait que s'explique princi
palement l'augmentation nette des allocations totales,
dont le montant passerait en 1957 de 21 millions de
dollars à 26 millions de dollars. Les montants consacrés
au paludisme atteindront en 1957 le chiffre maximum
prévu pour les projets d'éradication en Amérique et
dans la Méditerranée orientale, et ils se maintiendront
pendant les trois années considérées (qui seront celles de
l'effort maximum) dans la limite de 10 millions de
dollars fixée par le Conseil d'administration à sa session
de mars 1956 (E/ICEF/316, par. 136).

23. La diminution des allocations que l'on constate
pour l'année 1958 résulte du fait que les approvisionne
ments en produits pharmaceutiques et en aliments
d'appoint, dans le cas des programmes de protection
maternelle et infantile, et d'antibiotiques, dans le cas
des programmes de lutte contre le trachome, sont faits
pour des périodes de deux ans.

B. - Tendances des demandes d'assistance
elJ< 1960 et en 1961

24. Le Directeur général ne peut donner d'estima
tions détaillées pour 1960 et 1961 (à l'exception des
engagements déjà pris qui s'élèvent à 1.415.000 dollars
pour 1960 et à 200.000-300.000 dollars pour 1961). II
est cependant possible de prévoir les tendances générales
suivantes:
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1. - PALUDISME

A l'heure actuelle, le FISE participe à des campagnes
d'éradication en Amérique, dans la Méditerranée orien
tale et dans quelques pays d'Asie. Les crédits destinés
à la plupart des campagnes d'éradication devraient avoir
dépassé leur point culminant en 1960; cependant, il se
peut que l'on reçoive, vers cette époque, des demandes
d'assistance pour des plans d'éradication dans d'autres
groupes de pays. II serait donc prudent de maintenir en
1960 et en 1961 le montant maximum de 10 millions de
dollars prévu pour les campagnes d'éradication, étant
entendu que les ressources disponibles peuvent ne pas
permettre de fournir pour les nouvelles campagnes en
treprises une assistance de cette envergure.

2. - AUTRES MALADIES

II semble qu'il faille prévoir les mêmes allocations
qu'en 1959, dans le cas des programmes de lutte contre
le pian, le trachome et la tuberculose; il apparaît égale
ment que les demandes de crédits augmenteront pour
la lutte antituberculeuse par la chimiothérapie, si les
projets pilotes actuellement en cours ou sur le point
d'être mis en œuvre donnent des résultats satisfaisants.
Les besoins pour ce type de projets ne seront donc pas
inférieurs à 6 millions de dollars.

3. - PROTECTION ~IATERNELLE ET INFANTILE

Le FISE a l'intention d'encourager le développement
des activités des services sanitaires et sociatl.'C perma
nents des régions rurales dans le domaine de la pro
tection maternelle et infantile. II com'ient de développer



dans toute la mesure possible les services de protection 
maternelle et infantile, non seulement en raison de leur 
valeur intrinsèque, mais encore en vue de préparer la 
consolidation des résultats acquis au cours des cam
pagnes de lutte contre les maladies, une fois achevé le 
stade de l'action intensive ; il convient en outre d'élargir 
les services de protection maternelle et infantile dans le 
cadre de l'aménagement des collectivités, et de mettre 
l'accent sur les activités sociales aussi bien que sur les 
activités de caractère purement sanitaire, notamment sur 
l'enseignement de la puériculture aux mères. En 1960, 
le montant des crédits accordés au titre de la protection 
maternelle et infantile devrait s'élever à 6 millions de 
dollars, contre 3,4 millions de dollars en 1956. 

4. — NUTRITION 
En 1960, il est vraisemblable que le besoin d'exploiter 

le résultat des recherches que l'on entreprend à l'heure 
actuelle au sujet de la carence protéinique et des pro
cédés rentables propres à y remédier se fera sentir. 
On prévoit qu'un crédit de 4,5 millions de dollars sera 
nécessaire pour la nutrition des enfants. 

25. Aux crédits susmentionnés (10 millions de dollars 
au titre du paludisme ; 6 millions de dollars au titre des 
autres maladies ; 6 millions de dollars au titre de la pro
tection maternelle et infantile et 4,5 millions de dollars 
au titre de la nutrition), il faut ajouter 0,5 million de 
dollars pour faire face aux situations d'urgence ; 2 
millions de dollars pour les dépenses d'exécution et 1,5 
million de dollars pour les dépenses d'administration, 
soit un total de 30,5 millions de dollars. Cependant, il 
ne pourra être satisfait à une demande de cet ordre que 
si le Fonds dispose de ressources suffisantes. 

26. Dans l'ensemble, le Conseil d'administration a 
souscrit aux prévisions du Directeur général touchant 
la répartition des ressources qui seront disponibles. Il 
a estimé que les prévisions relatives aux résultats at
tendus offraient un cadre utile pour l'élaboration de 
plans concernant les campagnes futures. 

C. — Prévisions relatives aux ressources 

27. On trouvera au tableau ci-après les prévisions 
relatives aux ressources, établies par le Directeur général 
jusqu'à la fin de l'année 1958, et leur rapport avec les 
prévisions touchant les allocations et les ressources non 
allouées : 

Ressources et allocations pour 1956, 1957 et 19:3 

1956 ÎW 
(en milliers de dcllsrs. 

Ressources non allouées au 1er 
janvier 7.100 5.800 1-.6 

Prévisions de recettes 19.200 20.500 24.0,'J 
Allocations reversées au capital... 1.000 1.200 C.'J 

Montant total disponible pour al
location 27.300 27.a00 26.0X) 

Allocations prévues 21.500 26.000 23~M 

Ressources non allouées au 31 dé
cembre 5.800 l.aOO 2.c9D 

28. On a établi les prévisions de recettes indiquées 
dans le tableau ci-desus en présumant que les contribu
tions des gouvernements s'élèveront à 17,2 millions de 
dollars en 1956, à 18,5 millions en 1957 et à 21,: 
millions en 1958 et que les recettes provenant des con
tributions de particuliers et d'autres sources passeront 
de 2 millions de dollars en 1956 à 2,5 millions en 19:8. 
A propos de la planification des programmes futurs, le 
Directeur général a fait observer que l'augmentation 
des contributions des gouvernements en 1958, par rap
port à 1957, pourrait être inférieure au chiffre de 3 
millions de dollars auquel on l'évalue actuellement ; dans 
ce cas, il se pourrait qu'à la fin de 1958 la réserve de 
ressources non allouées soit inférieure aux 2,5 millions 
de dollars prévus. Il est également possible qu'il faille 
réduire le montant des prévisions relatives aux alloca
tions, afin de maintenir la réserve de ressources non 
allouées à un chiffre compris entre 1 et 2 millions 
de dollars, comme le Conseil d'administration l'a estimé 
souhaitable. 

29. Le Conseil d'administration a jugé que les affec
tations de crédit prévues pour 1957 et 1958 pourraient 
être financées par les recettes et par des prélèvements 
sur les ressources non allouées. 

30. Des prévisions de recettes détaillées n'étaient pas 
possibles pour 1959 et les années suivantes, mais le 
Conseil d'administration a estimé que le Directeur 
général devrait examiner, au cours de l'année 1957, si 
d'autres sources d'assistance (aide au titre d'accords 
bilatéraux, institutions bénévoles, fondations privées) 
pourraient être trouvées en vue de satisfaire à certains 
besoins pendant cette période. 

CHAPITRE IV 

TENDANCES CONCERNANT LES PROGRAMMES 

A. — Bénéficiaires 
31. Selon les prévisions, le nombre total des béné

ficiaires des principales campagnes sanitaires intensives 
et des programmes d'alimentation des enfants pour les
quels le FISE prête son assistance s'élèvera en 1956 à 
37 millions1. Si ce chiffre est inférieur à celui de 39,5 
millions, que l'on avait prévu en mars 1956 (E/ICEF/ 

1 II s'agit des enfants, des femmes enceintes et des mères 
allaitantes qui bénéficient directement des programmes (c'est-à-
dire, dans le cas de la tuberculose, les personnes qui sont vac
cinées par le BCG et non pas seulement celles qui sont soumises 
au test tuberculinique, et, dans le cas du pian, les sujets traités 
et non pas seulement ceux qui sont examinés). Dans les parties 

316, par. 18 à 21), c'est parce qu'un retard s'est produit 
dans la mise en train de plusieurs campagnes d'éradica-
tion du paludisme ainsi que dans la réalisation de plu
sieurs campagnes de lutte contre le pian. Ce chiffre de 
37 millions, prévu pour 1956, marque un progrès par 
rapport à celui de 1955, qui s'élevait à 32,5 millions. 

32. Les prévisions ci-dessus ne comprennent pas les 

du rapport du Directeur général sur l'état des travaux qui ont 
trait aux différentes régions (E/ICEF/322/Add.2 à 6), les 
renseignements donnés en liaison avec les programmes particuliers 
aux divers pays portent sur les bénéficiaires de tous âges (plutôt 
que sur les enfants et les mères seulement) afin d'indiquer 
l'envergure des activités. 



nombreux enfants, femmes enceintes et mères allaitantes 
qui bénéficient de services (autres que les distributions 
de lait) dans les centres de protection maternelle et 
infantile, les dispensaires, les hôpitaux pour enfants et 
les maternités auxquels le FISE prête son assistance. 
L'aide approuvée pour la fourniture de matériel de base 
aux centres d'hygiène maternelle et infantile intéresse 
maintenant 11.000 de ces centres. Et plus nombreux 
encore que les usagers de ceux-ci sont les enfants et les 
mères qui bénéficient de l'aide procurée pour l'installa
tion de laboratoires de production de vaccins, pour les 
campagnes contre les maladies transmissibles telles que 
la lèpre, la diphtérie et la coqueluche, et pour la création 
d'usines de déshydratation et de pasteurisation du lait. 
Lorsque toutes les usines projetées fonctionneront, elles 
produiront du lait qui sera distribué gratuitement ou à 
bas prix à plus de 4,7 millions d'enfants et de mères. 
En outre, un nombre de personnes beaucoup plus grand 
encore auront la possibilité de se procurer du lait 
contrôlé. 

33. Le tableau ci-après indique le nombre de béné
ficiaires (enfants et mères) prévu pour 1956 en ce qui 
concerne les principaux programmes : 

Objectifs pour 1956 
Vaccination antituberculeuse par le BCG 

(nombre d'enfants à vacciner) 15.572.000 
Campagnes antipaludiques 

(nombre d'enfants et de mères à protéger à 
l'aide du DDT fourni par le FISE) 9.999.500 

Lutte contre le pian 
(nombre d'enfants et de mères à traiter) ... 1.930.000 

Lutte contre le trachome et les affections 
oculaires associées 
(nombre d'enfants à traiter) 632.500 

Alimentation par l'intermédiaire des cantines 
scolaires et des centres de protection ma
ternelle et infantile 
(nombre maximum d'enfants et de mères 
devant recevoir une ration quotidienne) 3.817.900 

Secours alimentaires d'urgence 
(nombre maximum d'enfants et de mères 
devant recevoir une ration quotidienne) 2.053.500 

B. — Pays et programmes bénéficiant actuellement 
de l'assistance du FISE 

34. A la présente session, le Conseil d'administration 
a approuvé pour la première fois une aide en faveur des 
Nouvelles-Hébrides et de Sainte-Hélène. Le nombre de 
pays et de territoires qui bénéficient actuellement de 
l'assistance du FISE est ainsi porté à 98. Le Fonds 
participe actuellement à la mise en œuvre de 311 pro
grammes, dont 305 sont des programmes à long terme 
et 6 des programmes de secours d'urgence. Le tableau 
suivant indique la répartition géographique de ces 
programmes. 

Nombre de pays et de programmes 
bénéficiant actuellement de l'aide du FISE 

Pays Pro-
et territoires grammes 

Afrique 22 48 
Amérique - 31 99 
Asie 24 90 
Europe 7 17 
Méditerranée orientale 14 53 
Programmes interrégionaux - 4 

TOTAL 98 311 

35. La répartition, par grandes catégories, des pro
grammes qui bénéficient actuellement de l'assistance du 
FISE, est la suivante: 

Protection 
maternelle 

et 
infantile 

Lutte 
contre 

les 
maladies Nutrition 

Situations 
extra

ordinaires Total 

Afrique 10 33 5 - 48 
Amérique 27 37 35 - 99 
Asie 25 48 13 4 90 
Europe 10 3 4 - 17 
Méditerranée 

orientale 17 21 13 2 53 
Programmes 

interrégionaux . 2 - 2 - 4 

91 142 72 6 311 

C. — Evaluation des programmes 
bénéficiant de l'aide du FISE 

36. Le Conseil d'administration a étudié les moyens 
qui permettraient de lui présenter à l'avenir une évalua
tion plus complète des programmes pour la mise en 
œuvre desquels le FISE prête son assistance. Il a re
connu qu'une telle évaluation devrait tenir dûment 
compte des vues exprimées par les gouvernements béné
ficiaires et il a décidé qu'elle serait entreprise en colla
boration étroite avec les institutions spécialisées intéres
sées, qui seraient chargées de l'évaluation des aspects 
techniques. 

37. Le Conseil d'administration a demandé que le 
Directeur général consacre, dans son rapport annuel sur 
l'état des travaux, un chapitre sur l'évaluation de tous 
les programmes au sujet desquels l'aide du FISE a 
pris fin au cours de l'année. Dans ce chapitre figureraient 
également tous les renseignements disponibles sur l'évo
lution des projets pour lesquels le FISE a cessé de 
fournir son aide avant l'année considérée. 

38. En outre, le Directeur général présentera, de 
temps à autre, un rapport complet, plus détaillé que le 
rapport ordinaire, sur le développement de projets parti
culièrement importants (par exemple le rapport soumis 
à la présente session sur l'organisation des campagnes 
d'éradication du paludisme au Mexique [E/ICEF/329] ) 
ou sur celui d'un type de programme (par exemple les 
rapports sur la conservation du lait, qui ont été pré
sentés à des sessions antérieures). 

39. Chaque fois que faire se pourra, le Directeur 
général inclura dans ses recommandations relatives à 
un projet des renseignements concernant le rapport 
existant entre ce projet et les plans généraux de déve
loppement national élaborés par le gouvernement. 

40. Afin de permettre au Conseil d'administration 
d'examiner les recommandations relatives à chaque 
projet dans la perspective voulue, le Directeur général 
fera figurer dans ses propositions des renseignements 
sur l'ensemble des besoins des divers pays, les demandes 
présentées par les gouvernements et l'aide que le FISE 
a déjà prêtée pour le type de projet en question. 

41. Une fois un premier crédit affecté à un projet, le 
Directeur général inclura, dans ses recommandations 
concernant des allocations subséquentes, un exposé des 
progrès réalisés et des résultats obtenus, par rapport 
aux objectifs prévus. 

42. Les rapports sur le développement des pro
grammes sanitaires de divers types, qui sont rédigés 
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pour les sessions annuelles du Comité mixte FISE/OMS 
des directives sanitaires (CMDS), devront être com
muniqués au Conseil d'administration lorsque ce comité 
aura pris des décisions à leur sujet. 

43. Tous ces renseignements permettront au Comité 
du programme d'effectuer un examen plus serré de sa 
politique relative aux programmes, compte tenu de 
l'expérience. Le Conseil d'administration a noté que le 
Comité avait arrêté des procédures qui devraient le 
mettre à même de consacrer plus de temps à cet examen. 
En outre, le Conseil a demandé au Comité d'examiner 
chaque année la politique du FI SE en ce qui concerne 
un type donné de programme. Ces examens annuels, 
auxquels serait consacrée une journée ou plus, auraient 
lieu immédiatement avant la session du Conseil d'ad
ministration et tous les membres du Conseil qui le désire
raient pourraient assister et participer à la discussion. 
Le premier porterait sur l'assistance fournie par le FISE 
dans le domaine de la protection maternelle et infantile 
et aurait lieu au mois de septembre 1957, après la com
munication du rapport du CMDS sur la question. 

44. Le Directeur général a été invité à présenter à 
la prochaine session du Conseil d'administration un 
rapport sur la proposition tendant à charger un groupe 
restreint, composé de personnes éminentes, de procéder 
à l'évaluation d'un aspect assez large de l'assistance du 
FISE, choisi à cette fin. Ce rapport comprendrait une 
section traitant des relations avec les institutions spé
cialisées qui s'intéressent à cette évaluation, ainsi que 
des incidences financières. 

D. — Protection maternelle et infantile 

45. Le FISE prête actuellement son concours pour 
91 programmes de protection maternelle et infantile, 
dans 65 pays et territoires. Soixante-deux de ces pro
grammes ont pour objet la mise en place de services 
de base de protection maternelle et infantile dans les 
régions rurales ainsi que la formation professionnelle dans 
ce domaine; les autres sont des programmes d'assai
nissement qui s'insèrent dans le cadre de programmes 
plus vastes de protection maternelle et infantile et qui 
portent sur l'alimentation en eau potable, l'évacuation 
hygiénique des excreta et l'éducation sanitaire (16 pro
grammes), la protection des enfants déficients (7 pro
grammes) et le soin des enfants nés avant terme (6 
programmes). 

46. Depuis sa création jusqu'à la fin de la présente 
session du Conseil d'administration, le FISE a approuvé 
la fourniture de matériel de base de protection maternelle 
et infantile à 11.000 centres qui fonctionnent dans le 
cadre de programmes bénéficiant actuellement de son 
aide dans 55 pays. Un peu plus de la moitié de ces 
centres étaient équipés au 30 juin 1956. 

Matériel de base fourni par le FISE pour les centres 
de PMI 

Régions 
Nombre total 

de centres d équiper 
Nombre de centres 

équipés en juin 1956 

Afrique 149 87 
Amérique 710 S18 
Asie 8.136 5.226 
Europe 943 506 
Méditerranée orientale . 1.146 401 

11.084 6.740 

47. Un grand nombre de centres (comprenant praû-
quement tous ceux qui reçoivent du matériel de base 
utilisent des "fournitures fongibles" procurées par le 
FISE (divers produits pharmaceutiques de base, poudre 
de lait entier écrémé, capsules d'huile de foie de poissta 
et savon). Le nombre total de ceux qui doivent recevoir 
des fournitures de ce genre est de 12.149 dans 46 pays; 
sur ce chiffre, plus de 7.300 en distribuaient déjà er. 
juin 1956. Le rôle joué par les centres de PMI dans h 
distribution du lait aux jeunes enfants est indiqué au 
paragraphe 79 ci-après. 

48. La nécessité d'un renforcement de l'aide du FISE 
en matière de protection maternelle et infantile, qualita
tivement et quantitativement, a fait l'objet d'une atten
tion soutenue à la présente session du Conseil d'admi
nistration. L'importance de services ruraux permanents 
en tant que moyens de consolider les résultats obtenus 
lors des campagnes sanitaires intensives et de créer des 
services sanitaires, de nutrition et d'autres services 
collectifs dans les régions rurales, est mentionnée au 
paragraphe 24 ci-dessus, où il est prévu que les alloca
tions au titre de la protection maternelle et infantile 
passeront de 3,4 millions de dollars en 1956 à 6 millions 
de dollars en 1960. 

49. L'organisation des services essentiels de PMI 
varie nécessairement d'un pays à l'autre. Dans certains 
pays, ces services sont assurés par des centres dispersés, 
dont les possibilités d'action sont limitées. Ailleurs, ils 
sont progressivement intégrés dans l'équipement sani
taire du pays et fournis au moyen d'un réseau de centres 
sanitaires à fonctions multiples et de centres auxiliaires 
accessibles à toute la population. Ces centres offrent de 
grandes possibilités — encore assez peu développées — 
pour l'éducation sanitaire en général, et notamment pour 
l'éducation des mères en matière de puériculture, de 
nutrition et d'hygiène. Dans les pays où des programmes 
d'aménagement des collectivités sont en œuvre, l'inté
gration des services de PMI dans le cadre de ces acti
vités fournit d'excellentes possibilités; non seulement 
elle contribue directement au bien-être des enfants, mais 
encore elle concourt à une action équilibrée et étendue : 
elle renforce la vie familiale et collective et met à profit 
l'enthousiasme et l'esprit d'initiative que l'aménagement 
des collectivités suscite parmi la population. 

50. Le Conseil d'administration du FISE, désireux 
d'encourager la tendance vers une aide effective accnte 
en matière de protection maternelle et infantile, se 
félicite de ce que le CMDS se propose d'examiner à sa 
prochaine session les progrès accomplis dans ce domaine. 
Il a en outre décidé que le premier examen annuel d'un 
type particulier de programmes, que le Comité du pro
gramme doit faire en septembre 1957, serait consacré 
à la protection maternelle et infantile (voir par. 43). 
Le Conseil d'administration a demandé au CMDS 
d'inclure dans son examen des progrès accomplis dans 
le domaine de la protection maternelle et infantile la 
place de cette activité dans les programmes plus vastes 
de progrès social et d'aménagement des collectivités. 

51. A cet égard, le chef de la Direction des affaires 
sociales a suggéré, concernant le rôle possible du FISE 
dans l'intégration des programmes de protection ma
ternelle et infantile aux programmes plus vastes d'amé
nagement des collectivités, les moyens pratiques suivants : 

a) Planifier les programmes et projets relatifs aux 
divers pays en collaboration avec tout le personnel in
ternational et les ministères nationaux qui s'occupent 
des programmes d'aménagement des collectivités (bu
reaux centraux de planification, ministères de la santé. 
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de l'agriculture, de l'éducation et des affaires sociales, 
par exemple) ; 

b) Contribuer à améliorer la formation sociale des 
agents sanitaires et des nutrologistes à tous les échelons, 
et aider les pays à développer la formation sanitaire et 
sociale des autres personnes dont l'action intéresse les 
enfants (agents des services d'enseignement ménager 
et travailleurs sociaux des collectivités, par exemple) ; 

c) Encourager les centres de PMI à participer, à 
l'échelon local, aux autres programmes d'aménagement 
des collectivités. 

52. L'importance du rôle joué par les organisations 
non gouvernementales dans ce domaine a été reconnue 
par le Conseil d'administration, qui a entendu, quant aux 
divers aspects de ce rôle, des exposés présentés par les 
représentants des organisations suivantes: Conférences 
internationales du service social, Union internationale 
de protection de l'enfance (E/ICEF/NGO/34), Pan 
Pacific South-East Asia Women's Association 
(E/ICEF/NGO/39) et Fédération mondiale pour la 
santé mentale (E/ICEF/NGO/33). 

53. Le Conseil d'administration a constaté que la 
pénurie de personnel qualifié faisait grandement obstacle 
à l'expansion de services de protection maternelle et 
infantile efficaces. Depuis quelques années, le FISE 
aide à remédier à cette pénurie en fournissant aux 
centres de formation du matériel de formation, ainsi 
qu'en prenant à sa charge les indemnités de subsistance 
versées aux travailleurs auxiliaires, aux infirmières et 
aux sages-femmes pendant leur stage. Des progrès 
importants ont été accomplis (en Asie, en 1956, quelque 
13.000 infirmières et sages-femmes auront fréquenté 
des institutions qui bénéficient de l'aide du FISE), mais 
le Conseil d'administration est convaincu qu'il faut faire 
encore davantage pour développer la formation, notam
ment celle du personnel des échelons supérieurs qui doit 
assumer des fonctions de direction et de contrôle dans 
les services de PMI. 

54. Le Directeur général a par conséquent proposé 
(E/ICEF/L.996) que le Conseil prenne de nouvelles 
mesures en matière de formation et approuve en prin
cipe l'octroi de subventions à certains établissements 
d'enseignement médical ou d'éducation sanitaire pour 
une période de cinq ans au maximum, afin d'aider ces 
établissements à créer ou à renforcer l'enseignement de 
la pédiatrie (plus particulièrement la pédiatrie sociale) 
et de la médecine préventive. Il s'agirait de former des 
cadres pour l'organisation sanitaire rurale. Le FISE 
aiderait les établissements en question à organiser des 
cours au titre de leur programme régulier de formation 
médicale, des cours avancés et des cours de perfectionne
ment pour les médecins diplômés, ainsi que la formation 
du futur personnel enseignant en matière de pédiatrie 
et de médecine préventive. L'aide proposée serait des
tinée à compléter l'aide de l'OMS et l'assistance fournie 
dans le cadre du programme d'assistance technique, et 
elle ferait, comme d'habitude, l'objet de plans élaborés 
en étroite collaboration avec l'OMS. Le Conseil d'ad
ministration a décidé d'examiner cette proposition à sa 
prochaine session (printemps de 1957). 

55. Afin de voir comment les suggestions du Direc
teur général pourraient être appliquées dans des cas 
particuliers, le Conseil d'administration a autorisé la 
présentation à sa prochaine session d'une à trois pro
positions concrètes de projets, sans préjudice de sa 
décision concernant le principe en cause. Le Directeur 
général informerait les gouvernements requérants que 

le Conseil d'administration ne pourrait se prononcer sur 
les propositions, compte tenu de leur valeur intrinsèque, 
qu'après avoir examiné ce principe et décidé qu'il est 
souhaitable que le FISE fournisse ce type d'aide. Afin 
de faciliter l'étude de la question, le Directeur général 
a été invité à établir, pour la prochaine session du Con
seil, un état récapitulatif de l'aide fournie jusqu'à présent 
par le FISE en vue de la formation de personnel pour 
les services de protection maternelle et infantile. 

56. Le Conseil d'administration a été saisi d'un rap
port sur l'état des travaux concernant le centre de for
mation professionnelle de Calcutta (E/ICEF/L.965) 
pour lequel l'aide du FISE a été approuvée pour la 
première fois en 1950. Le Conseil d'administration a 
constaté que cet établissement possédait maintenant les 
moyens matériels nécessaires pour jouer son rôle de 
centre régional de formation en ce qui concerne les cours 
d'hygiène maternelle et infantile aux élèves diplômés 
et les cours de perfectionnement en la matière. Lorsque 
le gouvernement, l'OMS et le FISE auront pris un 
certain nombre de mesures nécessaires pour assurer le 
recrutement régulier de candidats venus d'autres pays, 
il pourra fournir le type de formation complète et de 
niveau supérieur en matière d'hygiène maternelle et in
fantile, dont la région a un si grand besoin. 

57. Le Conseil d'administration a également approuvé 
le premier crédit annuel dont le Centre international de 
l'enfance de Paris bénéficiera selon le nouvel arrange
ment auquel le Conseil a souscrit en principe en mars 
1956, et en vertu duquel il continuera à recevoir l'aide 
du Fonds pendant la période 1957-1961. Au cours de 
cette période, le caractère international de la formation, 
des recherches et des programmes d'information du 
centre sera renforcé et étendu (E/ICEF/L.968). 

58. A sa présente session, le Conseil d'administration 
a approuvé l'assistance du FISE pour des programmes 
en faveur des enfants déficients dans trois pays. Pour 
deux de ces pays (Inde et Espagne), il s'agit d'une 
première aide dans ce domaine. Ces programmes, qui 
sont mis au point en collaboration avec l'OMS et le 
Département des affaires sociales de l'Organisation des 
Nations Unies, mettent de plus en plus en évidence la 
tendance du FISE à fournir du matériel au titre de 
projets en faveur des enfants déficients dans le cadre 
de programmes nationaux plus vastes pour la prévention 
de l'invalidité et la réadaptation des personnes déficientes 
de tous âges. C'est un domaine dans lequel un certain 
nombre d'organisations non gouvernementales inter
nationales coopèrent activement avec les diverses insti
tutions spécialisées des Nations Unies pour la coordina
tion de programmes et la mise en œuvre de projets sous 
leurs auspices communs. 

E, — Lutte contre les maladies 
59. En 1956, les affectations de crédit au titre des 

programmes de lutte contre les maladies ont représenté 
52 pour 100 du total des crédits alloués pour l'ensemble 
des programmes. Près d'un tiers de ce total a été con
sacré à l'éradication du paludisme et à la lutte contre 
cette maladie. Neuf pour cent ont été affectés à la lutte 
contre le pian, les maladies vénériennes et le béjel; 
5 pour 100 à la lutte contre la lèpre; 4 pour 100 à la 
vaccination par le BCG et aux autres aspects de la lutte 
antituberculeuse, et 1 pour 100 à la lutte contre le tra
chome. La répartition probable des allocations entre 
ces programmes pour la période 1957-1959, ainsi que 
les tendances pour 1960 et 1961, sont étudiées dans les 
paragraphes 15 à 25. 
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COMITE MIXTE FISE/OMS DES DIRECTIVES 
SANITAIRES 

1. — DIRECTIVES SANITAIRES 

60. Le Conseil d'administration a approuvé le rapport 
du CMDS sur sa neuvième session, tenue en mai 1956 
(E/ICEF/319). Ce rapport comprend un résumé des 
progrès accomplis touchant l'éradication du paludisme, 
la planification et l'évaluation des campagnes antituber
culeuses de vaccination par le BCG, l'utilisation de la 
chimiothérapie ambulatoire et de la chimioprophylaxie 
dans la lutte contre la tuberculose et l'action entreprise 
contre le trachome. Les paragraphes 99 à 103 portent 
sur une recommandation tendant à demander que le 
Conseil d'administration approuve en principe l'aide du 
FISE pour la lutte contre le goitre endémique. 

61. Le paragraphe 50 porte sur les plans du CMDS 
en vue d'examiner à sa session de 1957 les progrès 
accomplis en matière d'hygiène maternelle et infantile. 

62. Le Conseil d'administration a demandé que la 
question de savoir s'il y aurait lieu d'inclure la lutte 
contre la bilharziose parmi les activités du FISE soit 
inscrite à l'ordre du jour de la prochaine session du 
CMDS. 

2. — PALUDISME 

63. Dans l'ensemble, la mise en train des programmes 
d'éradication du paludisme sur le continent américain 
et dans la région de la Méditerranée orientale a été plus 
longue qu'on ne l'avait prévu. L'étude géographique et 
les enquêtes épidémiologiques plus détaillées que ré
clamaient les décisions définitives sur le nombre et la 
nature des pulvérisations, la préparation de plans de 
travail détaillés pour chaque région, la formation du 
personnel et la création de rouages administratifs ont 
demandé du temps. Il en est résulté qu'en 1956 la 
plupart des programmes n'ont guère dépassé le stade 
de la planification et de la préparation; d'autre part, 
ce souci du détail des dispositions techniques et admi
nistratives tend à assurer l'efficacité ultérieure des projets. 
La mise en œuvre de certains programmes a montré le 
rôle important de l'éducation sanitaire dans l'organi
sation des campagnes si l'on veut obtenir la pleine 
collaboration de la population lors des pulvérisations. 
L'OMS étudie encore les possibilités techniques de l'éra
dication en Afrique ; dans la plupart des pays des autres 
régions, l'éradication semble techniquement possible, et, 
comme l'a souligné le CMDS, les obstacles techniques 
sont moins importants que les difficultés de caractère 
administratif. Le CMDS, à sa session de mai 1956, a 
exprimé sa satisfaction d'apprendre que l'OMS fourni
rait les avis de caractère technique et pratique néces
saires à la préparation de nouveaux plans et au contrôle 
des campagnes déjà entreprises, afin que les opérations 
se poursuivent de la façon la plus efficace et la plus 
économique (E/ICEF/319, par. 33). Comme on l'a 
signalé au paragraphe 22 ci-dessus, les dépenses du 
FISE au titre des campagnes antipaludiques sont main
tenues au-dessous du plafond de 10 millions de dollars 
fixé par le Conseil d'administration en mars 1956. Un 
rapport encourageant sur les progrès de la campagne 
d'éradication du paludisme au Mexique, programme de 
très grande envergure qui bénéficie de l'aide du FISE, 
a été présenté au Conseil d'administration (E/ICEF/ 
329). 

64. Le FISE apporte à présent son aide à 46 pro
grammes d'action antipaludique : 23 campagnes d'éra
dication, dont 14 en Amérique, 7 dans la région de la 

Méditerranée orientale et 2 en Asie, et 23 programme; 
de lutte contre le paludisme, dont près de la moitié en 
Afrique. 

65. En 1956, un total de près de 10 millions d'er.far.:; 
et de mères seront protégés grâce à des insecticide; 
fournis par le FISE: environ 4,5 millions en Asie. 3.1 
millions en Amérique, 1,6 million en Afrique et 700.0'/: 
dans la région de la Méditerranée orientale. 

3. — LUTTE CONTRE LE PIAN 
ET LES MALADIES VÉNÉRIENNES 

66. A sa présente session, le Conseil d'administration 
a approuvé une première aide au titre de la lutte contre 
le pian, en faveur des quatre pays suivants: Domi
nique, Afrique-Occidentale française, Nouvelles-Hébri
des, Trinité et Tobago. Il a approuvé en outre, pour la 
première fois également, une aide pour un programme 
de lutte antivénérienne en Ethiopie. Ainsi, le nombre de 
pays auxquels le FISE prête actuellement son assistance 
pour la lutte contre le pian et les autres tréponématoses 
se trouve porté à 30. Pour l'Afrique, que l'on considère 
comme le continent le plus affecté par le pian, le Conseil 
a maintenant approuvé une aide pour sept pays, et les 
campagnes entreprises ont déjà donné de bons résultats. 
En Asie, des campagnes contre le pian sont en cours 
d'exécution dans tous les pays où la maladie est large
ment répandue: le FISE participe à la mise en œuvre 
de 11 programmes nationaux, qui intéressent une popu
lation de près de 100 millions de personnes, dont 65 
pour 100 sont en Indonésie, 10 pour 100 dans les Phi
lippines et 10 pour 100 en Thaïlande. Sur le continent 
américain, la participation du Fonds à la lutte contre 
le pian a jusqu'à présent été limitée aux pays de là 
région des Caraïbes (l'action antipianique est générale
ment menée de pair avec la lutte contre la syphilis) : 
pour l'avenir, on envisage la possibilité de l'étendre à 
plusieurs pays d'Amérique du Sud où sévit la maladie. 

67. Vers le milieu de 1956, un total de 5,7 millions 
d'enfants et de mères avaient été traités depuis le début 
de l'action du FISE dans le domaine de la lutte anti
pianique. Sur ce nombre, 2,7 millions se trouvent en 
Asie, 1,5 million en Afrique et 1,5 million en Amérique. 

4. — CAMPAGNES DE VACCINATION PAR LE BCG 
ET LUTTE ANTITUBERCULEUSE 

68. Le FISE participe actuellement à des campagnes 
de vaccination antituberculeuse par le BCG dans 23 
pays. Le CMDS a étudié les progrès réalisés au cours 
de ces campagnes à sa session de mai 1956, et a constaté 
que certains problèmes d'ordre pratique se sont posés 
principalement du fait de défauts dans les techniques 
appliquées au cours des campagnes, notamment en ce 
qui concerne la manipulation des vaccins. Le Comité 
est convenu que pour réaliser et maintenir des normes 
élevées à ce sujet, des équipes spéciales doivent con
tinuer à élaborer les plans de travail et à évaluer la 
qualité de l'exécution. Le Comité a considéré que la 
politique actuellement suivie par l'OMS et le FISE 
pour les campagnes intensives de vaccination par le 
BCG était bonne, et qu'elle devait être poursuivie. 

69. En ce qui concerne la protection procurée aux 
enfants des pays sous-développés, le Comité a conclu 
que rien ne prouve que la vaccination n'assure pas le 
même degré de protection aux enfants des pays sous-
développés qu'à ceux des pays où le niveau de vie est 
relativement élevé (E/ICEF/319, par. 5 à 7). 

70. Les moyens d'intégrer la vaccination dans le 
cadre des activités normales des services de santé pu

14 



blique, une fois terminé le stade de l'action sanitaire 
intensive, ont continué à retenir l'attention. Cette inté
gration a été réalisée dans plusieurs cas, en Amérique 
et dans la région de la Méditerranée orientale, mais il 
existe en maints endroits un certain nombre de diffi
cultés, notamment le développement insuffisant des ser
vices de santé publique ruraux et la pénurie de personnel. 
En conséquence, un grand nombre de pays d'Asie ont 
élaboré des plans en vue de "secondes campagnes" modi
fiées à des intervalles de trois à cinq ans ; ces secondes 
campagnes porteraient au moins sur les principaux 
centres urbains et sur quelques-unes des régions rurales 
environnant les localités les plus peuplées. Les plus 
grandes campagnes de vaccination par le BCG au cours 
de l'année 1956 intéressent l'Asie (Inde, 7,5 millions 
d'enfants à vacciner; Pakistan, 1,6 million). Dans la 
région de la Méditerranée orientale, la campagne la plus 
importante a lieu en Turquie (1,4 million d'enfants à 
vacciner). Sur le continent américain, la campagne la 
plus importante est réalisée en Colombie (0,8 million 
à vacciner). Au total, le nombre d'enfants à examiner 
et à vacciner dans l'année est de 43,3 millions et de 
15,5 millions, respectivement. 

71. Deux des recommandations approuvées à la pré
sente session ont porté sur une aide à des projets pilotes 
de chimiothérapie ambulatoire antituberculeuse (au 
Kénya et en Tunisie). Dans les deux cas, on a inclus 
la chimioprophylaxie par traitement médicamenteux d'un 
groupe témoin de sujets-contact de tuberculeux conta
gieux, conformément à la recommandation du CMDS 
(E/ICEF/319, par. 17). Ainsi, le nombre des pro
grammes bénéficiant de l'aide du FI SE et prévoyant 
l'application de la chimiothérapie dans le traitement à 
domicile des cas de tuberculose active est maintenant de 
six. 

5. — LÈPRE 

72. A la présente session, le Conseil d'administration 
a approuvé pour la première fois une aide pour la lutte 
contre la lèpre en Afrique-Occidentale française, dans la 
Côte-de-l'Or et en Ouganda, ce qui porte à 12 le nombre 
de programmes auxquels le FISE participe actuelle
ment : Afrique, 6 ; Asie, 4 ; Méditerranée orientale, 1 ; 
Amérique, 1. 

73. La principale expérience entreprise jusqu'ici con
cernant ces programmes a eu lieu en Afrique-Equatoriale 
française et dans la Nigéria, où les campagnes se pour
suivent de façon satisfaisante ; dans la Nigéria, la cam
pagne a trouvé un excellent accueil auprès des autorités 
locales et de la population. En Asie et en Amérique, les 
programmes en sont encore au stade du projet pilote ou 
à des stades d'exécution d'ampleur restreinte. 

6. — TRACHOME ET AFFECTIONS OCULAIRES ASSOCIÉES 

74. A la présente session, le Conseil a approuvé une 
aide pour la continuation de la lutte contre le trachome 
et les affections oculaires associées au Maroc et en 
Tunisie, ainsi qu'une assistance à la Turquie pour un 
projet-pilote. Le nombre de projets pour lesquels le 
FISE prête son aide est donc maintenant de 9: Afrique, 
3; Asie, 2; Méditerranée orientale, 2; Europe, 2. Le 
Conseil d'administration a pris note de la conclusion du 
CMDS selon laquelle les campagnes fournissent une 
protection très utile contre la cécité et autres séquelles 
graves du trachome et de la conjonctivite bactérienne, 
qui aboutissent à l'invalidité (E/ICEF/319, par. 17). 
Il a également noté avec intérêt que les résultats obtenus 
grâce aux divers types de posologie permettent d'envi

sager des méthodes plus simples et moins onéreuses, et 
offrent de nouvelles possibilités de campagnes intensives 
efficaces dans de vastes régions où aucun programme 
de lutte n'a encore été mis sur pied. En 1956, environ 
632.000 enfants seront traités, dont 300.000 en Afrique 
du Nord et 300.000 autres en Asie, principalement à 
Taïwan. 

F. — Nutrition des enfants 
1. — PROGRAMMES D'ALIMENTATION 

75. En 1955 et 1956, le FISE aura expédié plus de 
260 millions de livres de lait écrémé en poudre, prélevé 
sur les stocks en excédent des Etats-Unis, pour des 
programmes d'alimentation des enfants. 

76. En 1956, un chiffre maximum de 3,8 millions 
d'enfants, de femmes enceintes et de mères allaitantes 
recevront des rations quotidiennes de lait écrémé en 
poudre fourni par le FISE pour les repas et collations 
scolaires et pour distribution par l'intermédiaire de cen
tres de protection maternelle et infantile, d'hôpitaux 
pour enfants et de maternités (dans certains cas, le 
FISE procure également des capsules d'huile de foie 
de poisson, surtout pour les enfants d'âge préscolaire). 

Distribution de lait écrémé 

Nombre maximum 
Nombre de pays a atteindre 

Afrique 8 54.900 
Amérique 25 1.526.100 

13 1.504.000 
Europe 1 5.000 
Méditerranée orientale 9 727.900 

56 3.817.900 

77. En outre, avec les 2.053.500 enfants auxquels 
sont destinés les secours alimentaires d'urgence qui 
seront distribués dans six pays en 1956, le nombre total 
de ceux qui bénéficient d'une alimentation d'appoint sera 
porté à 5.871.400. 

78. A sa présente session, le Conseil d'administration 
a approuvé pour la première fois une aide au titre de 
programmes alimentaires à long terme mis en œuvre 
principalement par l'intermédiaire des écoles, en faveur 
de quatre pays : Afrique-Occidentale française, Jordanie, 
Sainte-Hélène et Sarawak. (En Jordanie, le programme 
de repas scolaires a été organisé à partir d'un programme 
de secours alimentaires d'urgence.) 

79. On s'attache de plus en plus à charger les centres 
de protection maternelle et infantile des distributions, 
de façon à faire bénéficier de celles-ci les jeunes enfants 
qui constituent le groupe le plus atteint par la malnutri
tion protéinique. Ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 
76 ci-dessus, 56 pays reçoivent une aide, soit au titre 
de programmes alimentaires à long terme (repas sco
laires surtout), soit à celui de programmes d'alimentation 
appliqués par l'intermédiaire des centres de protection 
maternelle et infantile, soit au titre de ces deux types 
de programmes à la fois. 

80. Le représentant de la FAO a fait observer qu'un 
groupe de travail spécial de la Commission des produits de 
la FÀO, chargé d'étudier les produits laitiers, s'est réuni 
à Rome du 1er au 3 octobre 1956 et a estimé que, pour 
augmenter la consommation de lait dans les pays sous-
développés, il est essentiel de mettre ce produit sur le 
marché à un meilleur prix, d'en accroître les disponi
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bilités, d'en améliorer la qualité et de faire en sorte que 
sa valeur nutritive soit mieux connue. Le groupe de 
travail a souligné la nécessité de mesures gouverne
mentales à ces fins, et il a en outre conclu qu'un plus 
large appui donné aux activités du FISE permettrait 
d'accroître la consommation de lait et de développer les 
industries laitières autochtones dans les pays sous-
développés. 

2. — CONSERVATION DES PRODUITS ALIMENTAIRES 
81. Depuis la création du Fonds jusqu'à l'heure ac

tuelle, l'aide du FISE a été approuvée pour 178 installa
tions de conservation des produits alimentaires, dans 32 
pays. Parmi ces installations, on compte 146 usines de 
traitement du lait à l'état naturel, 29 usines de déhydra
tation du lait, une usine d'extrait végétal, une de farine 
de poisson et une d'aliments pour nourrissons. Les 146 
usines de traitement du lait à l'état naturel varient en 
importance et vont de la simple installation de pasteuri
sation à la laiterie complète. 

82. La situation concernant les installations de con
servation des produits alimentaires est la suivante: 

déshydratation 
du lait 

Autorisées En service 

Afrique 1 
Amérique 12 3 
Asie 2 1 
Europe 13 12 
Méditerranée orientale 1 

29 16 

Traitement du lait 
à l'état naturel 

Autorisées En service 

2 
5 

129 
10 

146 

110 
S 

l i s  

Traitement 
d'autres produits 

Autorisées En service 

83. Sur les 178 usines autorisées, 132 sont déjà en 
service. La plupart sont des usines de traitement du lait 
à l'état naturel installées en Europe, où les premières 
usines de conservation du lait ont été autorisées en 1949. 
Sur les 46 installations qui ne sont pas encore en service, 
on estime qu'une vingtaine le seront à la fin de 1957. 

84. Le Conseil d'administration a constaté que l'Ad
ministration a pris un certain nombre de mesures pour 
réduire le temps qui s'écoule entre la date de l'allocation 
des crédits et celle où les installations commencent à 
fonctionner. L'une de ces mesures est qu'aucun projet 
ne sera présenté à l'approbation du Conseil tant que 
l'Administration et le gouvernement intéressé ne se 
seront pas, dans une large mesure, mis d'accord sur un 
plan d'opérations détaillé. 

85. Selon une déclaration du représentant de la FAO 
au Conseil d'administration, il semble que l'on ait résolu 
nombre des problèmes techniques posés par l'adjonction 
de vitamines A au lait écrémé avant le séchage par atomi-
sation. En consultation avec la FAO et l'OMS, l'admi
nistration du FISE se tiendra au courant de la possibilité 
de pourvoir les usines de séchage par atomisation qui 
bénéficient de l'aide du Fonds, d'un équipement com
plémentaire pour adjoindre au lait écrémé de la poudre 
de vitamines A dans les cas où cette mesure serait à 
recommander. L'outillage nécessaire serait assez simple 
et relativement peu coûteux. 

86. Le représentant de la FAO a souligné l'impor
tance que présente l'éducation en matière de nutrition si 
l'on veut amener les populations à tirer un meilleur parti 
des denrées locales et à satisfaire ainsi à leurs besoins en 
vitamines. De nombreuses régions produisent un certain 
nombre de fruits et de légumes riches en carotène, source 
de vitamines A. 

87. L'aide que le Conseil d'administration a ap
prouvée à sa présente session pour la stérilisation du lait 
étend l'assistance du FISE dans ce domaine à sept pays. 
La stérilisation du lait pose un certain nombre de 
problèmes, mais elle offre une excellente occasion de 
fournir du lait de bonne qualité et pouvant se conserver 
longtemps dans les climats chauds où les maisons ne sont 
pas pourvues d'appareils de réfrigération. 

88. L'opportunité de fortifier le lait stérilisé en y 
ajoutant des vitamines A et B, au lieu de fournir ces 
vitamines aux enfants sous forme de capsules d'huile 
de foie de poisson, dépend des conditions locales. L'ad
jonction de vitamines au lait ne doit être décidée que si 
le besoin en est établi, compte dûment tenu du coût et 
de la possibilité technique de l'opération. 

89. L'attention du Conseil d'administration a été 
appelée sur certaines déclarations récentes d'après les
quelles la stérilisation par le traitement à haute tempéra
ture provoque une certaine perte de vitamines, surtout 
de vitamines C. Le représentant de la FAO a souligné 
que le lait n'est pas une source importante de vitamines 
C, qui doivent être fournies sous d'autres formes ; d'ail
leurs, le lait perd aussi une partie de ses vitamines C 
lorsqu'il est pasteurisé ou bouilli. De plus, dans les pays 
dont il est question, le principal intérêt du lait en tant 
que complément d'un régime alimentaire insuffisant tient 
à sa teneur en protéines, en calcium et en riboflavine. 
Le représentant de la FAO a déclaré que cette organisa
tion communiquerait à tous les Etats Membres le texte 
du "Rapport sur la réunion du groupe d'experts de la 
stérilisation du lait", réunion qui s'est tenue à Rome, 
du 1er au 5 octobre 1956, sous ses auspices. 

3. — ASSISTANCE TECHNIQUE DE LA FAO 
POUR LA CONSERVATION DU LAIT 

90. Le représentant de la FAO a souligné les respon
sabilités qui incombent à la FAO, et qui portent sur 
presque tous les aspects de l'élevage, pour faire en sorte 
que le meilleur parti possible soit tiré des crédits investis 
dans les usines de conservation du lait qu'elle aide de 
concert avec le FISE. La tâche de la FAO, en tant 
qu'organisme fournissant des services et des avis, con
siste à favoriser la production rentable du lait et sa 
manutention dans des conditions hygiéniques; ce sont 
là des domaines dans lesquels les résultats n'apparaissent 
souvent qu'au bout de plusieurs années. La FAO a 
exprimé l'espoir que les gouvernements qui reçoivent 
l'aide du FISE pour la conservation du lait compren
dront combien il importe de demander une assistance 
technique complémentaire de la FAO et de présenter les 
demandes de cette nature au Bureau de l'assistance tech
nique au titre des projets prioritaires de la catégorie I. 
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91. Le Conseil d'administration a prié le Directeur 
général de continuer à appeler l'attention des gouverne
ments qui reçoivent l'aide du FISE pour la conserva
tion du lait sur la nécessité de demander l'assistance 
technique nécessaire au titre des projets prioritaires de 
la catégorie I. 

4. — EVOLUTION CONCERNANT LA RECHERCHE 
DE NOUVEAUX ALIMENTS PROTÉINIQUES 

92. Lorsqu'en mars 1956 le Conseil d'administration 
a alloué un crédit de 100.000 dollars pour l'achat de lots 
d'essai de nouveaux produits alimentaires riches en pro
téines, il a prié le Directeur général de poursuivre ses 
efforts pour obtenir l'appui de fondations privées en vue 
de recherches propres à établir l'innocuité et la valeur 
nutritive d'aliments protéiniques qui semblent suscep
tibles d'être utilisés dans la pratique comme aliments 
d'appoint dans les régions où la malnutrition protéinique 
est très répandue. 

93. Le Conseil d'administration a été heureux d'ap
prendre qu'en avril 1956, la Fondation Rockefeller a 
annoncé qu'elle ferait un don de 250.000 dollars à cet 
effet; il a prié le Directeur général de transmettre ses 
remerciements à la Fondation. Le Conseil a appris que 
ces fonds étaient gérés par le National Research Council 
des Etats-Unis, qui recevait les avis d'un comité spécial 
de la malnutrition protéinique présidé par le Dr W. H. 
Sebrell, consultant de la FAO et du FISE. Le Groupe 
consultatif de l'OMS sur les protéines, la Division de la 
nutrition de la FAO et la Division de la conservation des 
produits alimentaires du FISE, travaillent en collabora
tion étroite avec ce comité en vue du développement des 
recherches nécessaires. 

94. Le Conseil d'administration a appris avec satis
faction qu'un conseiller de la FAO auprès du FISE, qui 
assumera ses fonctions au Siège, a été désigné ; ce con
seiller et ses collègues de la FAO travailleront en colla
boration étroite avec le National Research Council et les 
groupes de l'OMS et du FISE à l'élaboration des pro
grammes de recherches nécessaires pour combattre la 
malnutrition protéinique chez les nourrissons, les en
fants, les femmes enceintes et les mères qui allaitent. 

95. Les plans relatifs à la fabrication de farine de 
poisson au Chili et d'extrait de soya en Indonésie sont 
en très bonne voie, et des progrès importants ont été 
accomplis en ce qui concerne la détermination des 
sources de farine d'arachide, de sésame et de graines de 
coton pour des essais cliniques et de laboratoire. On 
s'attache principalement à aborder le problème sous 
l'angle mondial et à trouver en grandes quantités des 
substances riches en protéines qui ne sont pas employées 
à l'heure actuelle pour la consommation humaine. Le 
Groupe consultatif de l'OMS sur les protéines a fait 
l'évaluation des connaissances disponibles quant à l'in
nocuité et à la valeur nutritive de ces produits, et il 
a recommandé qu'avant de les considérer comme des 
moyens efficaces de lutte contre la malnutrition protéi
nique, de nouvelles recherches soient entreprises. Le 
Groupe consultatif de l'OMS sur les protéines a ap
prouvé les spécifications minimums, préparées conjointe
ment par la FAO et le FISE, pour guider celui-ci dans 
l'achat de nouveaux produits aux fins d'expériences. Ces 
spécifications doivent permettre d'assurer que les ali
ments que l'on cherche à obtenir seront dépourvus de 
toxicité, hygiéniques, de haute valeur nutritive, de goût 
agréable, et qu'ils pourront être fabriqués avec l'équipe
ment industriel existant. Ceux qui seront retenus à la 
suite de ces expériences pourront alors être adoptés 
pour les programmes d'alimentation des enfants fondés 

sur la production locale. La Division de la conservation 
des produits alimentaires du FISE prend des mesures 
pour obtenir les produits nécessaires afin de terminer 
les recherches dès que possible. 

96. On espère disposer, grâce au nouveau programme 
coordonné, de cinq aliments riches en protéines : farine 
de poisson, extrait de soya et farines d'arachide, de 
sésame et de graines de coton, sous forme normalisée, 
reproductible et sans danger, qui pourront être utilisés 
dans les régimes alimentaires locaux et pour les pro
grammes d'alimentation dans les régions où la popula
tion souffre de carence protéinique. 

97. Le Comité de la malnutrition protéinique du 
National Research Council a déjà alloué environ 10 
pour 100 des fonds dont il dispose pour financer les 
recherches nécessaires. Il existe trois projets: l'un en 
Amérique centrale, qui porte sur des expériences tou
chant l'alimentation des nourrissons et des animaux avec 
un mélange de graines de coton, de sésame et de levure, 
et deux aux Etats-Unis, qui prévoient des expériences 
sur des animaux, destinées à s'assurer de l'innocuité des 
produits à base de farine de poisson, et sur des nourris
sons, en rapport avec certains autres produits protéi
niques. On étudie activement en ce moment des requêtes 
émanant de l'Afrique et qui représentent ensemble encore 
10 pour 100 des fonds disponibles. On s'attend égale
ment à recevoir bientôt des demandes émanant de la 
France, de l'Afrique et de l'Inde. Il est très vraisem
blable que les fonds fournis par la Fondation Rockefeller 
pour les recherches seront totalement alloués dans un 
proche avenir. L'un des principes qui régissent l'alloca
tion de ces fonds est que ces expériences doivent être 
en grande partie effectuées dans les régions où les 
produits seront utilisés. 

98. La Présidente du Sous-Comité de la nutrition du 
Comité d'organisations non gouvernementales auprès 
du FISE, dans une déclaration (E/ICEF/NGO/38, 
par. 20), a signalé au Conseil d'administration le rôle 
que peuvent jouer les organisations non gouvernemen
tales pour encourager l'emploi d'aliments riches en 
protéines par des activités éducatives en matière de 
nutrition. 

5. — AIDE CONCERNANT LE GOITRE ENDÉMIQUE 
99. A sa dernière session, tenue à Genève en 1956, 

le CMDS a examiné la question du goitre endémique 
et a conclu que "le FISE devrait prêter son assistance 
aux pays qui présenteraient des projets bien conçus 
de lutte contre le goitre endémique" (E/ICEF/319, 
par. 15). Le Conseil d'administration a accepté en 
principe de considérer l'octroi de l'aide du FISE pour 
la lutte contre le goitre endémique, en accord avec la 
recommandation présentée à ce sujet par le Directeur 
général (E/ICEF/L.962). 

100. Le goitre endémique est une maladie de carence 
qui sévit dans de nombreuses parties du monde et cons
titue parfois un problème important de santé publique. 
On le trouve surtout dans les régions montagneuses et 
les hauts plateaux où le sol est pauvre en iode. Le goitre 
est dû principalement à un manque d'iode dans l'or
ganisme. Il peut avoir de graves répercussions sur le 
développement physique et mental des enfants, et, dans 
le cas d'une femme enceinte, des conséquences néfastes 
sur l'enfant qu'elle porte. 

101. L'agent prophylactique le plus efficace et le plus 
économique est l'iode, administrée sous forme de sel 
iodé. Cette méthode ne peut guère être utilisée dans la 
plupart des régions des pays sous-développés où sévit 
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le goitre endémique, car on y consomme généralement 
du sel brut qui, si on y ajoute de l'iode, fournit un 
produit instable. Des travaux de recherche récents, en
couragés par l'OMS, ont cependant montré qu'il était 
possible d'obtenir un produit enrichi possédant toute la 
stabilité voulue à partir du sel brut, en y ajoutant de 
l'iode sous forme d'iodate de potassium ou de sodium. 

102. L'aide du FISE comprendra la fourniture de 
malaxeurs pour l'ioduration du sel, et dans certains cas 
un premier stock d'iodate et d'autres produits. Au titre 
de la "contrepartie", les gouvernements fourniront la 
main-d'œuvre et le matériel nécessaires et s'engageront 
à prendre des dispositions d'ordre administratif pour 
que presque tout le sel destiné aux zones d'endémicité 
soit iodé. Les dépenses en capital pour un programme de 
ce genre sont très faibles — environ six dixièmes de cent 
des Etats-Unis par bénéficiaire; les dépenses renouve
lables seraient d'environ quatre dixièmes de cent des 
Etats-Unis par bénéficiaire et par an. 

103. Le Conseil a été frappé par le fait que le goitre 
endémique, qui entraîne des souffrances et des pertes 

économiques considérables, peut dans une grande mesure 
être éliminé à relativement peu de frais. Il a exprimé 
l'espoir que l'élan donné grâce à l'aide du FISE, avec 
la collaboration de l'OMS et de la FAO, constituerait 
un exemple précieux pour les gouvernements qui hési
tent sur la manière de résoudre le problème. 

G. — Situations extraordinaires 
104. A sa présente session, le Conseil d'administra

tion a approuvé, en faveur du Japon, une affectation de 
crédit destinée à fournir 1,4 million de livres de lait 
écrémé en poudre pour l'alimentation de 150.000 éco
liers : il s'agit d'une situation extraordinaire due à de très 
mauvaises récoltés dans l'île de Hokkaïdo. Les crédits 
alloués précédemment dans l'année au titre de secours 
d'urgence à l'Inde, au Japon, à la Corée et au Pakistan, 
portent les allocations approuvées à ce titre à 1.477.000 
dollars pour 1956. Les prévisions relatives aux alloca
tions futures (par. 21 ci-dessus) sont de 500.000 dollars 
par an au titre des situations extraordinaires pour les 
prochaines années. 

CHAPITRE V 

SITUATION FINANCIERE 

105. Au 2 novembre 1956, à la fin de la session du 107. Les montants versés par les gouvernements 
Conseil d'administration, 73 gouvernements avaient versé autres que celui des Etats-Unis, principal pays donateur, 
ou annoncé, pour 1956, des contributions s'élevant au ont contribué à cet accroissement dans une mesure no-
total à 17,1 millions de dollars environ. On prévoit que table, comme le montre le tableau suivant : 
plusieurs autres gouvernements verseront un montant 
global de 100.000 dollars environ, de sorte qu'en 1956, contributions des gouvernements 
le nombre de pays donateurs dépassera 75, contre 72 en nm(:ompr's(Dollarf) n" 
1955, et que le montant des contributions des gouverne- 1953 4.453.000 
ments atteindra 17,2 millions de dollars contre 15,6 J954 _ 5.308.000 
millions en 1955. On trouvera au tableau VII, qui figure 6631000 
en annexe au présent rapport, un état des contributions ! 
versées ou annoncées par les gouvernements pour 1956, (prévisions) 
au 2 novembre. 

ln, T ., . , A. — Ressources disponibles pour allocation lUo. Les contributions des gouvernements se sont 
accrues au cours des dernières années. En 1953, 55 108. En mars 1956, à la fin de la dernière session du 
gouvernements avaient versé environ 14,3 millions de Conseil d'administration, il restait un montant de 6.138.-
dollars; si plus de 75 gouvernements versent environ 000 dollars non alloué. A la fin de la session qui fait 
17,2 millions de dollars en 1956, comme on le prévoit, l'objet du présent rapport, le montant des ressources 
l'accroissement des contributions sera d'à peu près 20 non alloué s'établissait à 3.951.000 dollars, ainsi qu'il 
pour 100. ressort du tableau suivant : 

Ressources disponibles pour allocation 
Dollars des Etats-Unis 

Ressources non allouées à la fin de la session de mars 1956 6.137.949 
Moins: Allocation à l'Equateur à la suite d'un vote par correspondance 277.000 

Allocation au Pakistan à la suite d'un vote par correspondance 594.000 871.000 

Nouvelles ressources de la fin de la session de mars 1956 à la fin de la session d'octobre 1956: 
Contributions des gouvernements 9.472.316 
Contributions de source privée 252.815 
Divers 694.397 

Virement au capital de soldes non utilisés 

Total des ressources disponibles pour allocation à la session d'octobre 1956 
Montant des crédits alloués 12.284.741 
Moins: Allocations n'ayant pas exigé de crédits supplémentaires 9.750 

Ressources non allouées à la fin de la session d'octobre 1956 

5.266.949 

10.419.528 

15.686.477 
539.604 

16.226.081 

12.274.991 

3.951.090 
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CHAPITRE VI 

RAPPORT DU COMITE DE NEGOCIATION DES FONDS EXTRA-BUDGETAIRES 

109. Le Conseil d'administration a examiné la pro
position qui figure dans le rapport du Comité de négo
ciation des fonds extra-budgétaires à l'Assemblée géné
rale à sa onzième session (A/3194, par. 17) et selon la
quelle l'Assemblée générale devrait créer chaque année 
une commission spéciale composée de tous les membres de' 
l'Assemblée, où seraient annoncées les contributions au 
Programme élargi d'assistance technique, à l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient, au Fonds des Nations 
Unies pour les réfugiés et au FI SE. Les Etats qui ne sont 
pas membres de l'Organisation des Nations Unies, mais 
qui font partie d'une ou de plusieurs institutions spéciali
sées, seraient invités à assister aux séances de la commis
sion spéciale aux fins d'y annoncer leurs contributions. La 
commission spéciale se réunirait le plus tôt possible 
après l'ouverture de la session ordinaire de l'Assemblée, 
sa première réunion devant avoir lieu lors de la douzième 
session en vue de l'annonce des contributions relatives 
à 1958. Le Comité de négociation avait demandé que 
son rapport soit communiqué, pour étude, aux organes 
directeurs des institutions intéressées (dans le cas du 
FISE, au Conseil d'administration), de façon qu'ils 
puissent, s'ils le désiraient, présenter des observations à 
l'Assemblée générale. 

110. Cette question a été examinée par les organes 
suivants du FISE: Sous-Comité de la propagande et 
des appels de fonds du Comité du programme, Comité 
du programme et Conseil d'administration. 

111. Les représentants ont été unanimes à reconnaître 
la nécessité de maintenir l'efficacité dont fait preuve le* 
FISE dans l'accomplissement de son œuvre importante. 
Toutefois, des divergences de vues se sont manifestées 
quant à savoir si la nouvelle procédure proposée in
fluerait ou non sur cette efficacité et, dans l'affirmative, 
dans quel sens et dans quelle mesure. 

112. Après un examen approfondi de la question, le 
Conseil d'administration a, à la suite d'un vote par appel 
nominal, décidé par 15 voix contre 6, avec 2 abstentions2, 
d'informer l'Assemblée générale qu'à son avis l'applica
tion au FISE de la procédure d'appel de fonds proposée 
par le Comité de négociation ne servirait pas au mieux 
les intérêts du FISE. 

113. Le Conseil d'administration a également décidé 
d'appeler l'attention de l'Assemblée générale sur le 
compte rendu analytique de la discussion que le Comité 
du programme a consacrée à l'examen de cette question 
(E/ICEF/C.1/SR.218), sur les sections pertinentes du 
rapport du Comité du programme (E/ICEF/L.997, 
par. 60 à 62) et sur le compte rendu analytique du 
débat au Conseil d'administration (E/ICEF/SR/.169). 

114. Les principaux arguments avancés par la majo
rité et la minorité se trouvent résumés ci-après : 

POINT DE VUE DE LA MAJORITÉ 

115. La modification du cycle actuel des contributions 
des gouvernements au FISE risquerait d'avoir des con

2 Ont voté pour: Belgique, Brésil, Chine, France, Grèce, Inde, 
Israël, Italie, Japon, République Dominicaine, République socia
liste soviétique le Biélorussie, Suisse, Tchécoslovaquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

Ont vote contre: Australie, Colombie, Etats-Unis d'Amérique, 
Pakistan, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède. 

Se sont abstenus: Canada, Egypte. 

séquences négatives à une époque où le Fonds doit non 
seulement maintenir, mais encore accroître ses res
sources. La collecte de fonds est pour le FISE une 
question d'action soutenue et de choix du moment 
propice — en raison de son rapport avec l'exercice finan
cier des divers gouvernements — pour entamer des négo
ciations avec ceux-ci. Si la proposition du Comité de 
négociation des fonds extra-budgétaires était adoptée, le 
FISE, qui a pu jusqu'ici choisir le moment qui lui 
semblait le plus favorable pour entrer en contact avec 
les gouvernements, risquerait de ne plus jouir d'une 
aussi grande latitude. 

116. Un des facteurs essentiels qui ont contribué à 
l'élévation du niveau des contributions est le caractère 
absolument volontaire de l'appui donné au FISE. Selon 
la méthode proposée, le Fonds aurait part dans une 
procédure qui amoindrirait ce caractère volontaire. Le 
côté attachant que revêtent pour de nombreux gouverne
ments les buts et les méthodes d'action du FISE ne se 
trouverait plus autant en lumière dans le cadre d'un 
appel général. 

117. Les décisions définitives au sujet des contribu
tions aux divers programmes émanent souvent de mi
nistères différents, et le fait que l'attention se porterait 
en bloc sur le montant des contributions destinées aux 
quatre institutions pourrait provoquer une réaction psy
chologique défavorable. Il n'est pas exclu de penser que 
les efforts tendant à réduire le montant des contributions 
auraient alors plus de chances de succès et que le total 
des crédits dont disposeraient les institutions pourrait, 
en fin de compte, être plus faible. 

118. En outre, certains gouvernements qui versent 
leurs contributions vers la fin de l'exercice financier, 
époque où ils trouvent des excédents disponibles laissés 
par divers budgets provinciaux ou budgets de services 
publics, pourraient ne pas être incités à annoncer leurs 
contributions à l'avance conformément au nouveau 
système. 

119. Une réduction des ressources du FISE pourrait 
se justifier dans l'intérêt des autres institutions, mais il 
n'est nullement certain que les pertes que subirait le 
FISE se traduiraient automatiquement par un profit 
pour ces institutions. D'ailleurs, quand bien même il en 
serait ainsi, l'une d'elles pourrait avoir besoin de res
sources relativement trop importantes pour qu'une ré
duction même sensible de celles du FISE puisse avoir 
un effet quelconque en ce qui la concerne. Le résultat 
pourrait être seulement que l'activité du FISE se trouve 
gravement atteinte sans que les perspectives des autres 
institutions s'améliorent sensiblement. 

120. Les institutions ont toutes des buts différents: 
rien ne prouve que la nouvelle procédure modifierait de 
façon sensible l'importance que les gouvernements at
tachent à leurs activités respectives. Il n'y a pas de raison 
de supposer que l'on ne puisse trouver une solution 
satisfaisante pour remplacer la procédure actuelle d'appel 
de fonds en laissant à chacune des institutions le soin 
de recueillir les fonds qui lui sont nécessaires, plutôt 
qu'en adoptant la méthode d'appel de fonds collectif qui 
est proposée. 

POINT DE VUE DE LA MINORITÉ 

121. Il conviendrait de régler cette question en s'ins-
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pirant principalement de la notion de solidarité générale 
entre les gouvernements quant à l'appui à donner à 
toutes les activités extra-budgétaires des Nations Unies. 
La proposition a pour objet d'instituer un nouveau 
système d'appel de fonds qui mettrait en lumière les 
activités et les besoins financiers des institutions que 
l'Assemblée générale a créées, et forcerait l'attention 
des autorités gouvernementales à un échelon élevé. 
L'obtention de contributions suffisantes pour l'exécution 
des programmes volontaires met en jeu le prestige de 
l'Organisation et cette question ne devrait donc pas être 
tranchée en dernière analyse du point de vue des meil
leurs intérêts possibles de l'une ou l'autre des institu
tions intéressées. La nouvelle procédure n'interviendrait 
en rien dans les méthodes que le FISE utilise actuelle
ment pour se procurer des fonds; elle les compléterait 
en donnant aux gouvernements une occasion supplémen

taire d'annoncer publiquement les contributions qu'ils 
ont l'intention de faire. 

122. Il n'est nullement question que l'une quelconque 
des institutions ait à pâtir de la nouvelle procédure; 
l'objectif est au contraire d'accroître les ressources de 
chacune des institutions intéressées. Il ne faut pas oublier 
d'ailleurs que toutes les autres institutions contribuent 
d'une manière ou d'une autre au bien-être de l'enfance. 

123. Le moins qu'on puisse dire est que la nouvelle 
procédure ne comporte pas de gros risques financiers 
pour le FISE. Cependant, si le fait d'organiser une seule 
conférence pour l'annonce des contributions devait se 
révéler préjudiciable au FISE ou à une autre institution, 
il serait toujours possible de reconsidérer la question à 
la lumière de l'expérience acquise pendant la première 
année. 

CHAPITRE VII 

RAPPORT DU COMITE DU BUDGET D'ADMINISTRATION 

124. Le Conseil d'administration a pris note du rap
port du Comité du budget d'administration (E/ICEF/ 
327) et a approuvé les recommandations du Comité. 

A, — Projet de budget relatif aux services 
d'administration et d'exécution pour 1957 

125. Le Conseil d'administration a approuvé le projet 
de budget relatif aux services d'administration et d'exé
cution pour l'exercice financier 1957, présenté par lé 
Directeur général dans le document publié sous la cote 
E/ICEF/L.916. Ce budget s'établit comme suit : 

Services Services 
d'administration d'exécution 

(Dollars) (Dollars) 

Siège, New-York 927.050 433.190 
Asie; bureaux régional, de zone et de 

pays 228.530 264.620 
Afrique et Europe: bureaux régional, 

de zone et de pays 255.840 465.380 
Amérique: bureaux régional, de zone 

et de pays 66.240 232.550 
Méditerranée orientale: bureaux de 

zone et de pays - 218.600 
Bureau du Pacifique sud-ouest - 14.930 

1.477.660 1.629.270 
Réserve pour dépenses imprévues .... 25.000 25.000 

TOTAL BRUT 1.502.660 1.654.270 

126. Le montant net des prévisions de dépenses pour 
1957 (après déduction des recettes prévues au titre de 
l'impôt sur les traitements et salaires du personnel et des 
commissions sur achats effectués pour le compte de 
l'UNRWA) s'élève à 1.358.000 dollars pour les services 
d'administration et à 1.445.160 dollars pour les services 
d'exécution. 

127. Le Conseil d'administration, examinant le projet 
de budget en vue de son approbation, a pris note de 
l'analyse présentée par le Directeur général dans l'avant-
propos à ce projet, analyse qui contenait un certain 
nombre d'indications statistiques sur le volume des tra
vaux prévu pour 1957, en regard de celui des années 
précédentes. On estime que, par rapport à 1953, l'aide 

fournie en 1957 au titre des projets augmentera d'en
viron 70 pour 100 en valeur et de 100 pour 100 en 
volume. Le nombre des pays ou territoires aidés s'est 
accru, de même que celui des programmes et celui des 
bénéficiaires. L'augmentation enregistrée ces dernières 
années dans le coût des services d'exécution dont l'acti
vité est, de par le caractère même de ces services, partie 
intégrante de la mise en œuvre des programmes, a été 
proportionnelle à celle du volume de l'aide fournie au 
titre des projets. Cependant, le coût des services d'ad
ministration a été à peu près stable, n'accusant qu'une 
augmentation relativement faible au cours des années, 
malgré les modifications assez considérables intervenues 
dans la nature de l'aide fournie, qui exige maintenant 
un effort sensiblement plus important de la part du 
personnel du FISE pour ce qui est de la planification et 
de l'évaluation. 

128. Pour 1957, le budget des services d'administra
tion, y compris la réserve pour dépenses imprévues, 
accuse une augmentation de 5 pour 100 par rapport à 
1956, et celui des services d'exécution une augmentation 
de 20 pour 100. Au total, l'accroissement du montant 
brut des dépenses prévues est de 12 pour 100. On en
visage la création de 13 postes de la catégorie des 
administrateurs et de 18 postes de la catégorie des 
services généraux, ce qui portera l'effectif total à 151 
postes de la catégorie des administrateurs et 206 postes 
de la catégorie des services généraux. Le montant (brut) 
de l'accroissement par rapport à 1956 est de 345.230 
dollars, dont un peu plus du quart pour certaines aug
mentations automatiques. 

129. Les principaux changements en matière d'or
ganisation sont le transfert à New-York du Bureau 
régional pour l'Amérique, ainsi que la création de deux 
bureaux de zone en Afrique occidentale et en Afrique 
orientale et de bureaux de pays au Mexique et en 
Turquie. Le bureau de zone pour la Méditerranée orien
tale continuera, comme il l'a fait pour la première fois 
en 1956, à rendre compte directement au Siège. Ces 
changements sont destinés à renforcer en général les 
opérations locales et à faciliter la liaison avec les agents 
locaux du FISE responsables au premier chef des 
opérations dans les divers pays. Le transfert à New-
York du Bureau régional pour l'Amérique se justifie 
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pour des raisons particulières à ce cas et ne peut être 
considéré comme un précédent valable pour d'autres 
bureaux régionaux. 

130. On estime qu'en raison de l'accroissement des 
sommes consacrées à l'assistance, la proportion des dé
penses totales (montant net) représentée par les frais 
d'administration sera inférieure, en 1956 et en 1957, au 
taux de 9 pour 100 enregistré pour 1955. L'approbation 
par le Conseil du budget de 1957 est fondée sur un 
montant total de dépenses évalué à 20 millions de dollars 
et, en conséquence, d'une augmentation sensible du 
volume des travaux par rapport à 1956 (où les dépenses 
totales sont estimées à 16 millions de dollars), et à 1955 
(où elles se sont élevées à 13,8 millions de dollars). Le 
Directeur général a donné au Conseil l'assurance que 
le personnel supplémentaire qu'il se propose de recruter 
en 1957 ne sera engagé que lorsque l'augmentation du 
volume des travaux le justifiera effectivement. 

B. —Budgets (1956 et 1957) 
du Fonds des cartes de vœux 

131. Le Conseil a noté que le Comité avait approuvé, 
concernant le Fonds des cartes de vœux, deux projets 
de budget: campagne 1956, montant total (brut) de 
319.000 dollars; et campagne 1957, montant total (brut) 
de 347.200 dollars ; le détail de ces budgets figure dans 
le document publié sous la cote (E/ICEF/L.953). Le 
Comité a également autorisé le Directeur général à 
engager, le cas échéant, des dépenses supplémentaires 
jusqu'à concurrence de 10 pour 100 du montant brut 
des projets de budget de chacun de ces deux exercices, 
au cas où la demande de cartes dépasserait les prévisions. 

132. Les objectifs fixés pour les ventes sont de 6,5 
millions de cartes en 1956 et de 7,5 millions en 1957. 
Le Conseil a été heureux de constater que le chiffre 
des ventes continue d'augmenter, comme l'indiquent ces 
évaluations, et que les cartes sont offertes au public dans 
un nombre de pays de plus en plus grand, ce qui donne 
à un nombre croissant de personnes l'occasion d'être 
informées de l'œuvre du FISE et d'y participer. Le 
Conseil a noté que des membres du Comité avaient 
formulé des suggestions tendant à élargir les concours 
artistiques pour le dessin des cartes, ainsi qu'à étendre 
dans le monde les campagnes de vente (E/ICEF/327, 
par. 8), et que le Directeur général étudiait ces sugges

tions à l'occasion de l'élaboration des plans futurs con
cernant les cartes de vœux. 

C. — Rapports financiers pour 1955 
133. Le Conseil a noté que le Comité avait reçu et 

approuvé les rapports financiers suivants pour l'exercice 
terminé le 31 décembre 1955: 

Rapport financier et comptes pour l'exercice terminé 
le 31 décembre 1955 (E/ICEF/317) ; 

Rapport du Comité des commissaires aux comptes 
pour l'exercice terminé le 31 décembre 1955 
(E/ICEF/317) ; 

Rapport du Directeur général sur les dépenses d'ad
ministration et d'exécution encourues au titre de 
l'exercice 1955 (E/ICEF/L.914 et Add.l). 

D. — Prélèvements sur la réserve pour dépenses 
d'administration imprévues pendant l'exer
cice 1956, et virements d'un chapitre à l'autre 
du budget des services d'administration et 
d'exécution pour 1956 

134. Le Conseil a constaté que le Comité avait au
torisé le prélèvement d'une somme de 100.000 dollars 
sur la réserve pour dépenses d'administration imprévues 
relative à l'exercice 1956, et le virement d'un excédent 
de 25.000 dollars prévu au chapitre 5 (Bureau du Paci
fique sud-ouest), ces mesures étant destinées à combler 
les déficits prévus pour divers chapitres du budget de 
1956 et dont le détail est donné dans le document 
E/ICEF/L.992. 

E. — Création d'un Fonds de péréquation 
des impôts 

135. Conformément au paragraphe 11 du rapport du 
Secrétaire général à l'Assemblée générale, en date du 
12 novembre 1955 (A/C.5/643), et à la résolution 973 
(X) de l'Assemblée générale, le Conseil a autorisé le 
Directeur général à créer un Fonds distinct de péré
quation des impôts dans le cadre de la comptabilité du 
FISE, à compter de l'année 1956. Tous les versements 
au titre du remboursement des impôts nationaux sur le 
revenu seront prélevés sur ce fonds, qui sera alimenté 
par les sommes retenues au titre du barème des con
tributions du personnel. Tout solde sera crédité au capital 
du FISE. 

CHAPITRE VIII 

DIVERS 

A. — Journée mondiale de l'enfance 
136. A sa session de mars 1956, le Conseil d'adminis

tration a prié le Directeur général de fournir, sur de
mande, et dans la mesure où l'effectif et le budget de son 
service d'information lui permettront de le faire, une 
documentation aux pays qui désireraient l'adapter en 
vue de la célébration de leur Journée de l'enfance. Il a 
également prié le Directeur général d'inviter les gou
vernements qui célébreront la Journée mondiale de l'en
fance en 1956 à lui fournir des renseignements sur les 
activités organisées et à lui faire part des suggestions 
ou observations que ces activités pourraient leur inspirer. 
Le Directeur général a enfin été prié de communiquer 
à tous les gouvernements les renseignements qu'il a 

reçus ou qu'il pourra recevoir au sujet de la célébration 
de la Journée mondiale de l'enfance dans divers pays 
(E/ICEF/316, par. 140 à 142). 

137. Conformément à ces instructions, le Directeur 
général a envoyé aux gouvernements en question, en 
septembre 1956, une lettre circulaire à laquelle étaient 
joints les renseignements communiqués à cette date par 
des gouvernements au sujet des dispositions prises en 
vue de la célébration de la Journée mondiale de l'enfance 
(E/ICEF/298 et Add.l à 17). Un tableau contenant 
le résumé de ces renseignements accompagnait égale
ment la circulaire (ce tableau, mis à jour jusqu'au 
10 ocbobre, figure à l'annexe II du rapport du Sous-
Comité de la propagande et des appels de fonds, 
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E/ICEF/326). A cette occasion, le Directeur général 
a aussi envoyé aux gouvernements une pochette type de 
documentation sur le FISE et sur l'Organisation des 
Nations Unies, propre à être utilisée pour la célébration 
de la Journée mondiale de l'enfance. Il a fait savoir aux 
gouvernements qu'un nombre limité de pochettes sup
plémentaires pourraient, sur leur demande, leur être 
adressées. 

138. Le représentant de l'UNESCO a déclaré que, 
conformément au désir exprimé par le Conseil d'admi
nistration du FISE à sa session précédente, l'UNESCO 
était prête à communiquer aux gouvernements qui en 
feraient la demande la documentation pertinente qu'elle 
possède, dans les limites des ressources dont elle dispose. 
Elle est également prête à assurer la diffusion de certains 
documents du FISE qui ont trait à la Journée mondiale 
de l'enfance. 

139. Le Conseil d'administration a été encouragé par 
l'accueil plus favorable qu'ont réservé les gouvernements 
â la résolution 836 (IX) de l'Assemblée générale. Des 
renseignements plus nombreux parviennent maintenant 
au Directeur général sur la célébration de la Journée 
dans les divers pays. On espère que, lorsque le Sous-
Comité de la propagande et des appels de fonds se 
réunira l'année prochaine, il sera possible de le mettre 
en possession de nombreuses données de fait sur les 
activités de la Journée elle-même. A partir de ces 
données, communiquées et commentées par un certain 
nombre de gouvernements, le Sous-Comité pourra, lors
qu'il le jugera approprié, élaborer pour l'organisation 
et la célébration de la Journée un "guide" qui pourra 
être utile aux gouvernements désireux de bénéficier de 
l'expérience d'autres pays. 

B. — Relations avec les organisations 
non gouvernementales 

140. Le Conseil d'administration a exprimé ses re
merciements aux organisations non gouvernementales 

pour le concours actif qu'elles continuent à prêter z-i 
FISE par des activités éducatives et des appels de fonds 
et, dans certains cas, par leur participation à la mise en 
oeuvre de programmes gouvernementaux qui bénéficient 
d'une aide du FISE. Il a constaté notamment que les 
organisations non gouvernementales rendent au FISE 
de grands services en favorisant la création de comités 
nationaux. 

141. Le Conseil d'administration a entendu, de la part 
du Comité d'organisations non gouvernementales et d'un 
certain nombre d'organisations membres, des exposés 
dont il est fait mention dans le présent rapport (par. 52 
et 98). Ces exposés, qui exprimaient l'appui de leurs 
auteurs pour l'action du Fonds dans divers domaines, 
sont ceux des organisations suivantes : 
E/ICEF/NGO.31. Fédération internationale des 

femmes de carrières libérales et commerciales. 
E/ICEF/NG0.32. Congrès juif mondial. 
E/ICEF/NG0.33. Fédération mondiale pour la santé 

mentale. 
E/ICEF/NG0.34. Union internationale de protection 

de l'enfance. 
E/ICEF/NG0.35. Fédération mondiale des anciens 

combattants. 
E/ICEF/NG0.36. Alliance internationale des femmes. 
E/ICEF/NG0.37. Fédération mondiale des associations 

pour les Nations Unies. 
E/ICEF/NG0.38. Comité d'organisations non gou

vernementales auprès du FISE. 
E/ICEF/NG0.39. Pan Pacific and South-East Asia 

Women's Association. 

C. — Date de la prochaine session ordinaire 

142. Le Conseil d'administration a décidé de tenir sa 
première session ordinaire de 1957 le 8 avril. 

Deuxième partie. — Rapport du Conseil d'administration sur les travaux 
de sa session spéciale (171ème séance) 

CHAPITRE IX 

RAPPORT SUR LA SESSION SPECIALE 

A. — Représentation 

143. Le Conseil d'administration a tenu une session 
spéciale (171ème séance) au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies, le 11 décembre 1956. Etaient pré
sents les représentants suivants des Etats membres du 
Conseil : 

Président.» M. B. Rajan (Inde) ; 
Australie : M. T. W. Cutts ; 
Belgique : M. J. A. Goris ; 
Brésil : M. F. Da Costa ; 
Canada : Mlle K. E. Bowlby ; 
Chine: M. P. Y. Tsao; 
Colombie : Mme M. Lépez ; 
Egypte : M. A. H. Abdel-Ghani ; 
Equateur : M. A. Barriga ; 
Etats-Unis d'Amérique : le Dr M. Eliot ; 
France : M. B. G. Epinat, M. J. D. Turpin; 
Grèce : M. D. Carayannis ; 

Israël : Mme T. Shoham-Sharon ; 
Italie : M. A. Macchia ; 
Japon: M. H. Kitahara; 
Pakistan : M. M. Shafqat ; 
Philippines : Mlle L. Tongson ; 
République Dominicaine : Mlle M. Bernardino ; 
République socialiste soviétique de Biélorussie : 

M. V. G. Moltchanov ; 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord: M. R. C. Barnes; 
Suède: M. C. Carbonnier; 
Suisse: M. A. Lindt; 
Tchécoslovaquie: M. J. Svoboda; 
Union des Républiques socialistes soviétiques: 

M. A. Roslov; 
Yougoslavie: Mlle M. Radie. 
144. Mlle J. Henderson et Mlle M. Branscombe 

représentaient la Direction des affaires sociales du Se
crétariat de l'Organisation des Nations Unies. Aille 
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A. Cohn représentait le Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés. 

145. Les institutions spécialisées étaient représentées 
de la manière suivante : 

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture (FAO) : M. J. L. Orr ; 

Organisation mondiale de la santé (OMS) : le Dr 
R. L. Coigney ; 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture (UNESCO) : M. R. Maheu. 

146. Le Comité d'organisations non gouvernementales 
auprès du FISE était représenté par Mlle R. Williams. 
Etaient également représentés les membres ci-après de 
ce comité: 

Alliance internationale des femmes : Mme G. Brown, 
Mlle A. Guthrie ; 

Alliance universelle des unions chrétiennes de jeunes 
filles : Mme G. Britt ; 

Comité consultatif mondial de la société des amis: 
Mme E. Jackson, Mlle M. Ermen ; 

Commission des Eglises pour les affaires internatio
nales : M. A. Micheli ; 

Conférence internationale du service social : Mlle 
R. Williams; 

Fédération mondiale des associations pour les Nations 
Unies: Mme C. Beresford Fox, M. H. G. Barratt-
Brown ; 

Fédération mondiale pour la santé mentale: Mme 
H. S. Ascher; 

Fédération syndicale mondiale : Mlle E. Kahn ; 
Union internationale contre la tuberculose: Mme 

A. Dunn; 
Union internationale contre le péril vénérien et les 

tréponématoses : Mme J. Tuller; 
Union internationale de protection de l'enfance : Mme 

L. Kaufmann-Frankenstein ; 
Union mondiale des organisations féminines catho

liques : Mlle A. Zizzamia. 

B. — Ordre du jour 
147. L'ordre du jour de la session extraordinaire 

(E/ICEF/L.998) comprenait les deux points suivants: 
a) Recommandation du Directeur général en vue d'une 

assistance aux mères et aux enfants hongrois en 
Hongrie et en Autriche (E/ICEF/L.999). 

b) Recommandation du Directeur général relative à 
une aide aux enfants et aux mères évacués de la zone 
de Port-Saïd en Egypte (E/ICEF/L.1000). 

C. — Recommandation en vue d'une assistance 
aux mères et aux enfants hongrois en 
Hongrie et en Autriche 

148. Le Conseil d'administration a approuvé, con
formément à la recommandation du Directeur général 
(E/ICEF/L.999), une première affectation de crédit 
de 700.000 dollars pour secourir les mères et les enfants 
hongrois en Autriche et en Hongrie, étant entendu que 
le Directeur général prélèverait sur cette somme 200.000 
dollars pour satisfaire aux besoins urgents pour lesquels 

des secours n'étaient pas attendus d'autres sources, et 
qu'un plan d'opérations touchant l'utilisation des 500.000 
dollars restants serait soumis pour approbation au Con
seil d'administration. Le Président a désigné un comité 
officieux composé des représentants du Brésil, du Pakis
tan, de la Suède et de la Yougoslavie, qu'il a chargé de 
conseiller le Directeur général dans l'élaboration du plan 
en question. Le Président sera membre d'office de ce 
comité. Le Directeur général a fait savoir au Conseil 
qu'il prenait immédiatement des mesures pour envoyer 
en Autriche des sous-vêtements chauds pour enfants, et 
en Hongrie un stock supplémentaire de couvertures. En 
Hongrie, les secours envoyés par le FISE seront dis
tribués par l'intermédiaire du Comité international de la 
Croix-Rouge. 

149. Après avoir approuvé cette allocation, le Conseil 
d'administration est convenu d'entendre une déclaration 
du représentant de la Hongrie, qui a exprimé la recon
naissance de son gouvernement pour l'aide reçue et a 
assuré le Conseil que le FISE trouverait auprès du Gou
vernement hongrois toute l'assistance possible en vue 
de la distribution équitable et ordonnée des secours 
envisagés. 

D. — Recommandation en vue d'une assistance 
aux mères et aux enfants évacués de la zone 
de Port-Saïd 

150. Le Conseil d'administration a approuvé l'affecta
tion à l'Egypte d'un crédit de 110.000 dollars pour 
secourir, pendant une période de trois mois, 40.000 
mères et enfants qui ont été évacués de la zone de Port-
Saïd et logés dans des installations de fortune dans 
d'autres parties du pays. Ces fonds permettront l'utilisa
tion immédiate de 310.000 livres de lait écrémé en 
poudre, qui se trouvent actuellement dans la région de la 
Méditerranée orientale; le remplacement de deux mil
lions de capsules d'huile de foie de poisson, qui doivent 
être immédiatement prélevées sur les quantités destinées 
a d'autres programmes intéressant l'Egypte ; la fourniture 
de 120.000 livres de savon, dont 60.000 livres peuvent 
être immédiatement prélevées sur les quantités destinées 
à d'autres programmes ; et enfin la distribution de 30.000 
couvertures. Le Conseil a noté qu'une recommandation 
en vue d'une nouvelle affectation de crédit pourrait lui 
être présentée ultérieurement, si d'autres besoins la 
rendaient nécessaire. 

E. — Allocations approuvées en 1956 

151. Les décisions prises par le Conseil d'administra
tion à sa session extraordinaire portent le total des 
crédits alloués au cours de l'année à 22.364.540 dollars. 
Le tableau VIII de l'annexe au présent rapport indique 
les crédits alloués au cours de l'année ainsi que le total 
des allocations depuis la création du FISE. Ce tableau 
constitue une mise à jour de la première partie (récapitu
lation) du tableau III. Le tableau IX de l'annexe au 
présent rapport indique les crédits alloués par le FISE 
en 1956, par régions géographiques et par principaux 
types de programmes. 
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ANNEXE 

TABLEAU I 

Affectations de crédits approuvées à la session du Conseil d'admînit.»«„.: „ / . . 
et total des crédits alloués de la création du FISE àlafinTocïobre1956™ 

(En dollars des Etats-Unis) 

Dicisiones prises par le Conseil 
en octobre 1956 

Total Allocations destinées s,r ,• t . r des crédits Allocations Total 
alloués Aux pro- A„* . ... approuvées des crédits 

A fin arammes t; Allocations par des votes alloués 
(1) mars 1956 AUnyterme ordinaire^ aucTpit^ octobrïÏ956° 
LZ _ { ' (4) (S> (61 (7) 

I. AFRIQUE 5.534.612 2.081.600 _ 4.000 - 7612.212 
II. AMÉRIQUE 18.414.265 1.150.600 _ 92.88G 277.000 19.748.977 

III. ASIE 46.513.789 2.719.010 28.000 265.047 594.000 49.589.752 
IV. EUROPE 101.763.399 775.000 _ 4.503 _ 102.533.836 
V. MÉDITERRANÉE ORIENTALE 27.456.045 2.123.600 - 182.856 - 29.396.789 

VI. ASSISTANCE INTÉRESSANT PLUSIEURS RÉGIONS 3.348.271 250.000 - 3.598.271 

TOTAL (I-VI) 203.030.381 9.099.810 28.000 549.354 871.000 212.479.837 

VII. AUTRE ASSISTANCE: 
Fret 200.000 
Services d'exécution 8.884.672 

VIII. ADMINISTRATION 12.281.838 

TOTAL (VII-VIII) 21.366.510 

TOTAL GÉNÉRAL 224.396.891 

1.654.270 
1.502.660 

3.156.930 

12.284.740 549.354 871.000 

200.000 
10.538.942 
13.784.498 

24.523.440 

237.003.277 

I. AFRIQUE: 
Afrique-Equatoriale française 277.261 
Afrique-Occidentale française -
Afrique-Occidentale française, Cameroun et 

Togo 1.537.300 
Algérie (Départ, français d') 21.500 
Bassoutoland 23.000 
Betchouanaland 56.600 
Congo belge et Ruanda-Urundi 198.181 
Côte-de-l'Or 38.400 
Fédération d'Afrique centrale : 

Nyassaland 61.600 
Rhodésie du Nord 39.500 
Rhodésie du Sud 24.200 

Gambie 49.600 
Ile Maurice 3.646 
Kénya 277.700 
Kénya, Tanganyika et Ouganda 53.600 
Libéria 352.289 
Maroc 859.690 
Nigeria (Fédération de) 1.097.200 
Ouganda 22.000 
Sainte-Hélène -
Sierra-Leone 86.500 
Tanganyika sous administration britannique .. 135.400 
Togo sous administration française 49.500 
Tunisie 223.145 

979,000 

408.500 

118.000 

147.000 

124.000 
170.000 
43.000 

4.600 

74.500 

4.000 

277.261 
979.000 

1.945.800 
21.500 
23.000 
56.600 

194.181 
156.400 

61.600 
39.500 
24.200 
49.600 
3.646 

424.700 
53.600 

352.289 
983.690 

1.267.200 
65.000 
4.600 

86.500 
135.400 
49.500 

297.645 
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TABLEAU I ( su i t e )  

Décisions prises par le Conseil 
en octobre 1956 

Total 
des crédits 

alloués 
à fin 

mars 1956 
(2) 

Allocations destinées Allocations 
approuvées 
par des votes 

par corres
pondance 

(à) 

7 y. H 
des crii'is 

à f.n 
octobre !>::• 

(T) (1) 

Total 
des crédits 

alloués 
à fin 

mars 1956 
(2) 

Aux pro
grammes 

à long terme 
(2) 

Aux situes-
tions extra
ordinaires 

(4) 

Allocations 
reversées 
au capitala 

(h 

Allocations 
approuvées 
par des votes 

par corres
pondance 

(à) 

7 y. H 
des crii'is 

à f.n 
octobre !>::• 

(T) 

I. AFRIQUE (suite) : 
Zanzibar 16.000 - - - - 16.000 
Missions d'enquête régionales pour la vaccina

tion par le BCG 30.800 13.000 - - - 43.&X 

! TOTAL POUR LA RÉGION 5.534.612 2.081.600 _ 4.000 _ 7.612212 

II. AMÉRIQUE: 
Antigua 
Barbade 
Bolivie 
Brésil 
Chili 
Colombie 
Costa-Rica 
Dominique 
Equateur 
Grenade 
Guatemala 
Guyane britannique 
Guyane française (départ, français) 
Haïti 
Honduras 
Honduras britannique 
Iles Vierges britanniques 
Jamaïque 
Mexique 
Montserrat 
Nicaragua 
Panama 
Paraguay 
Pérou 
République Dominicaine 
Saint-Christophe 
Sainte-Lucie 
Saint-Vincent 
Salvador 
Surinam 
Trinité et Tobago 
Uruguay 

TOTAL POUR LA RÉGION 

50.100 - - - -

55.700 - - - -

539.300 15.000 - - -

3.618.043 14.500 - 3.000 -

1.269.829 22.000 - - -

1.001.862 16.000 - 3.209 -

402.588 - - 27.244 -

32.500 10.000 - - -

987.606 - - - 277.000 
66.000 - - - -

986.500 - - - -

66.199 - - 105 -

22.100 - - - -

1.091.724 - - - -

547.550 240.000 - - -

88.075 18.700 - 860 -

3.400 - - - -

277.748 - - - -

3.412.525 95.700 - 12.010 -

11.200 - - - -

513.429 167.000 - 11.003 -

188.000 148.000 - 3.631 -

373.125 157.000 - 8.512 -

1.198.667 - - 5.679 -

220.400 - - - -

72.802 - - 105 -

49.100 - - - -

34.600 - - - -

759.405 210.600 - 15.000 -

97.000 22.300 - 2.530 -

196.888 13.800 - - -

180.300 - - - -

18.414.265 1.150.600 _ 92.888 277.000 

50.1» 
SSJOI 

554.31» 
3.629.543 
1291.829 
1.014.653 

375.344 
42.500 

1.264.60: 
66.003 

986.503 
66.094 
22.103 

1.091.724 
787.550 
105.915 

3.409 
277.743 

3.496.215 
11.200 

669.426 
332.369 
521.613 

1.192.9SS 
220.403 

72.697 
49.100 
34.600 

955.005 
116.770 
210.683 
180.303 

19.748.977 

III. ASIE: 
Afghanistan 691.323 
Birmanie 2.172.645 
Bornéo du Nord 133.799 
Brunéi 32.987 
Cambodge 78.579 
Ceylan 1.164.892 

. ( Chine continentale 3.445.593 
Chine | 1.368.732 
Corée 5.338.479 
Hong-kong 220.595 
Iles Fidji 24.100 
Iles Gilbert et Ellice 6.600 

26 

52.000 
430.000 
41.400 

8.375* 

76.000 

20.000 

5.455 

4.000 

743.323 
2.582.645 

175.19? 
32.987 
86.954 

1.159.437 
3.445.593 
1.440.732 
5.338.479 

220.893 
24.103 

6.603 



TABLEAU I ( su i t e )  

Total 
des crédits 

alloués 
d fin 

mars 1956 
(V  (2 )  

III. ASIE (suite) : 
Iles Maldives 15.194 
Iles Salomon 15.400 
Inde 14.859.353 
Indonésie 5.587.409 
Japon 1.263.800 
Malaisie (Fédération de) 263.529 
Nouvelle-Guinée occidentale 88.100 
Nouvelles-Hébrides -
Pakistan 4.478.161 
Philippines 2.515.470 
Samoa-Occidental sous administration néo-

zélandaise 8.800 
Sarawak 128.323 
Singapour 87.892 
Thaïlande 2.007.748 
Viet-Nam 263.782 
Indochine (crédit non affecté) 141.993 
Missions d'enquête régionales pour l'évaluation 

des résultats de la vaccination par le BCG .. 110.511 

TOTAL POUR LA RÉGION 46.513.789 

Décisions prises par le Conseil 
en octobre 1956 

Allocations destinées 

Aux pro• Aux situa- Allocations 
grammes fions extra- reversées 

à long terme ordinaires au capital* 
(3) (4) (5) 

Allocations 
approuvées 

par des votes 
par corres
pondance^ 

( 6 )  

Total 
des crédits 

alloués 
d fin 

octobre 1956« 
(7) 

227.700 
1.251.875* 

107.000 

21.000 
6.500 

101.285* 
303.000 

41.500 

50.000 
1.375** 

2.719.010 

28.000 

104.767 
10.390 

9.257 

78.300 
1.196 

11.226 
9.750 

10.706 

594.000 

28.000 265.047 594.000 

15.194 
15.400 

14.982.286 
6.828.894 
1.398.800 

254.272 
109.100 

6.500 
5.095.146 
2.817.274 

8.800 
169.823 
87.892 

2.057.748 
253.931 
132.243 

99.805 

49.589.752 

IV. EUROPE: 
Albanie 324.592 
Allemagne 3.034.596 
Autriche 6.907.840 
Bulgarie 5.515.926 
Espagne 89.900 
Finlande 2.092.049 
France 2.727.317 
Grèce 9.845.194 
Hongrie 2.039.571 
Italie 19.080.222 
Malte 174.834 
Pologne 18.961.539 
Portugal 55.000 
Roumanie 7.191.172 
Tchécoslovaquie 5.622.898 
Yougoslavie 18.100.749 

TOTAL POUR LA RÉGION 101.763.399 

- - - - 324.592 
- 140 3.034.456 
_ 6.907.840 
- 5.515.926 

670.000 - 759.900 
- - - - 2.092.049 
- - - - 2.727.317 

1.956 - 9.843.238 
- 2.039.571 
- 19.080.222 
- - - - 174.834 
- 18.961.539 
- - - - 55.000 
- 7.191.172 
- 5.622.898 

105.000 - 2.467 - 18.203.282 

775.000 - 4.563 - 102.533.836 

V. MÉDITERRANÉE ORIENTALE: 
Aden 7.563 33.000 
Egypte 1.503.223 127.000 
Ethiopie 290.039 87.000* 
Irak 1.233.578 181.000 
Iran 3.398.635 4.000** 
Israël 1.109.000 — 
Jordanie 1.221.563 34.000* 
Liban 113.370 — 
Libye 328.529 — 
Somalie sous administration britannique 16.100 -
Somalie sous administration italienne 89.900 -
Soudan 124.040 -
Syrie 651.510 550.000 

27 

39.773 
690 

52.324 
32.026 

195 

8.471 

12.260 
1.758 

40.563 
1.590.450 

376.349 
1.362.254 
3.370.609 
1.109.000 
1.255.368 

113.370 
320.058 

16.100 
89.900 

111.780 
1.199.752 



TABLEAU I ( f in )  
Décisions prises par le Conseil 

en octobre 1956 

Total 
des crédits 

alloués À fin 
mars 1956 

(2) 

Allocations destinées Allocations 
approuvées 

Par des votes 
Par corres
pondance' 

(6) 

Total 
des crédits 

alloués 
à fin 

octobre 19:tc 

(7) <1) 

Total 
des crédits 

alloués À fin 
mars 1956 

(2) 

Aux pro
grammes 

à long terme 
(3) 

Aux situa
tions extra
ordinaires 

(4) 

Allocations 
reversées 
au capital* 

(5) 

Allocations 
approuvées 

Par des votes 
Par corres
pondance' 

(6) 

Total 
des crédits 

alloués 
à fin 

octobre 19:tc 

(7) 

V. MÉDITERRANÉE ORIENTALE (suite) : 
Turquie 810.599 1.107.600 - 12.000 - 1.906.199 
Réfugiés de Palestine 16.488.396 - - - - 16.488.396 
Missions d'enquête régionales pour l'évaluation 

des résultats de la vaccination par le BCG.. 70.000 - - 23.359 - 46.641 

TOTAL POUR LA RÉGION 27.456.045 2.123.600 _ 182.856 _ 29.396.789 

VI. ASSISTANCE INTÉRESSANT PLUSIEURS RÉGIONS : 
Cours de formation en groupe 586.864 
Centre de formation de Calcutta (bourses de 

perfectionnement) 50.000 
Consultants régionaux de l'OMS pour la vac

cination par le BCG et projet de Skive 61.488 
Centre international de l'enfance, Paris 2.544.919 
Denrées alimentaires destinées à l'expérimen

tation 105.000 

TOTAL POUR L'ASSISTANCE INTÉRESSANT PLU
SIEURS RÉGIONS 3.348.271 

250.000 

250.000 

586.864 

50.000 

61.488 
2.794.919 

105.000 

3.598271 

* Dans cette colonne sont indiqués les soldes non utilisés 
d'allocations antérieures (E/ICEF/L.993) : 

Dollars 
Soldes non utilisés provenant de crédits antérieure

ment affectés à des pays 181.792 
Rémunération du personnel de l'OMS affecté aux 

projets 280.773 
Rémunération du personnel de la FAO affecté aux 

projets et bourses de perfectionnement 77.039 
Solde d'un montant alloué en bloc aux Etats associés 

d'Indochine pour la mise en oeuvre de programmes 
au Cambodge et au Viet-Nam (ce chiffre est com
pris dans le total des allocations de la colonne 3).. 9.750 

549.354 
b Allocations approuvées par des votes par correspondance 

(E/ICEF/320) : Pakistan (Secours alimentaires d'urgence) ; 
Equateur (Eradication du paludisme). 

cLes chiffres de la colonne 7 correspondent au total des 
colonnes 2, 3, 4 et 6, diminué des chiffres de la colonne 5. 

* Y compris les allocations suivantes, destinées à couvrir des 
déficits en rapport avec la rémunération du personnel technique 
de l'OMS: 

Asie : Dollars 

Cambodge 1.375 (pour 1956) 
Indonésie 1-875 (pour 1955) 
Pakistan 1.785 (pour 1956) 

Méditerranée orientale: 
Ethiopie 3.000 (pour 1955) 
Jordanie 4.000 (pour 1955) 

** Allocations destinées à couvrir des déficits en rapport avec 
la rémunération du personnel technique de l'OMS (1956). 
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TABLEAU III 

Affectations de crédits approuvées par le Conseil d'administration en 1956 
(sessions de mars et d'octobre et votes par correspondance) 

et total des crédits alloués de la création du FISE à la fin d'octobre 1956 
(En dollars des Etats-Unis) 

Décisions prises par le Conseil en 1956 
(jusqu* à fin octobre) 

Total Allocations destinées 
des crédits Allocations Total des crédits 

alloués Aux programmes Aux situations reversées alloués à la ~.n 

(1) 
de 1947 à 1955 à long terme extraordinaires au capital* d'octobre 19:tP 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) 

I. AFRIQUE 5.622.724 2.272.100 - 282.612 7.612.212 
II. AMÉRIQUE 16.830.080 3.121.100 - 202.203 19.748.977 

III. ASIE 42.851.454 5.648.510 1.477.000 387.212 49.589.752 
IV. EUROPE 101.661.971 900.000 - 28.135 102.533.836 
V. MÉDITERRANÉE ORIENTALE 24.992.536 4.603.900 - 199.647 29.396.789 

VI. ASSISTANCE INTÉRESSANT PLUSIEURS RÉGIONS .. 3.224.852 375.000 - 1.581 3.598.271 

TOTAL (I-VI) 195.183.617 16.920.610 1.477.000 1.101.390 212.479.837 

VII. AUTRE ASSISTANCE: 
Fret 200.000 - - 200.000 
Services d'exécution 8.906.730 1.654.270 22.058 10.538.942 

VIII. ADMINISTRATION 12.296.465 1.502.660 14.627 13.784.498 

TOTAL (VII-VIII) 21.403.195 3.156.930 36.685 24.523.440 

TOTAL GÉNÉRAL 216.586.812 21.554.540 1.138.075 237.003.277 

I. AFRIQUE: 
Afrique-Equatoriale française 382.500 - - 105.239 277.261 
Afrique-Occidentale française - 979.000 - - 979.000 
Afrique-Occidentale française, Cameroun et 

1.945.800 Togo 1.537.300 408.500 - - 1.945.800 
Algérie (Départ, français d') - 21.500 - - 21.500 
Bassoutoland 23.000 - - - 23.000 
Betchouanaland 56.600 - - - 56.600 
Congo belge et Ruanda-Urundi 252.600 - - 58.419 194.181 
Côte-de-l'Or 38.400 118.000 - - 156.400 
Fédération d'Afrique centrale : 

61.600 Nyassaland 61.600 - - - 61.600 
Rhodésie du Nord 39.500 - - - 39.500 
Rhodésie du Sud 24.200 - - - 24.200 

Gambie 49.600 - - - 49.600 
Ile Maurice 11.100 - - 7.454 3.646 
•Kenya 124.700 300.000 - - 424.700 
Kénya, Tanganyika et Ouganda 53.600 - - - 53.600 
Libéria 352.289 - - - 352289 
Maroc 859.690 124.000 - - 983.690 
Nigéria (Fédération de) 1.108.700 170.000 - 11.500 1.267.200 
Ouganda 22.000 43.000 - - 65.000 
Sainte-Hélène - 4.600 - - 4.600 
Sierra-Leone 86.500 - - - 86.500 
Tanganyika sous administration britannique ... 135.400 - - - 135.400 
Togo sous administration française 49.500 - - - 49.500 
Tunisie 223.145 74.500 - - 297.645 
Zanzibar - 16.000 - - 16.000 
Missions d'enquête régionales pour la vaccination 

43.800 par le BCG 130.800 13.000 - 100.000 43.800 

TOTAL POUR LA RÉGION 5.622.724 2.272.100 - 282.612 7.612.212 
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TABLEAU III (su i t e )  

Décisions prises par le Conseil en 1956 
(jusqu'à fin octobre) 

Total Allocations destinées 
des crédits ; Allocations Total des crédits 

alloués Aux programmes Aux situations reversées alloués <à la fin 
de 1947 à 1955 à long terme extraordinaires au capital* d'octobre 1956** 

(1) (2) (3) (4) (3) (6) 

II. AMÉRIQUE: 
Antigua 25.200 24.900 - - 50.100 
Barbade 55.700 - - - 55.700 
Bolivie 539.300 15.000 - - 554.300 
Brésil 3.167.043 465.500 - 3.000 3.629.543 
Chili 1.251.829 40.000 - - 1.291.829 
Colombie 917.862 100.000 - 3.209 1.014.653 
Costa-Rica 420.500 - - 45.156 375.344 
Dominique 32.500 10.000 - - 42.500 
Equateur 1.001.191 277.000 - 13.585 1.264.606 
Grenade 49.600 17.900 - 1.500 66.000 
Guatemala 697.200 289.300 - - 986.500 
Guyane britannique 43.240 27.800 - 4.946 66.094 
Guyane française (départ, français) - 22.100 - - 22.100 
Haïti 1.101.800 - - 10.076 1.091.724 
Honduras 323.550 483.000 - 19.000 787.550 
Honduras britannique 78.100 28.700 - 885 105.915 
Iles Vierges britanniques 3.400 - - - 3.400 
Jamaïque 291.900 - - 14.152 277.748 
Mexique 3.412.525 95.700 - 12.010 3.496.215 
Montserrat 5.500 5.700 - - 11.200 
Nicaragua 513.500 167.000 - 11.074 669.426 
Panama 183.300 152.700 - 3.631 332.369 
Paraguay 338.625 191.500 - 8.512 521.613 
Pérou 1.063.100 138.000 - 8.112 1.192.988 
République Dominicaine 158.400 62.000 - - 220.400 
Saint-Christophe 52.115 21.000 - 418 72.697 
Sainte-Lucie 40.500 8.600 - - 49.100 
Saint-Vincent 19.200 15.400 - - 34.600 
Salvador 750.000 236.300 - 31.295 955.005 
Surinam 69.700 49.600 - 2.530 116.770 
Trinité et Tobago 143.900 75.900 - 9.112 210.688 
Uruguay 79.800 100.500 - - 180.300 

TOTAL POUR LA RÉGION 16.830.080 3.121.100 - 202.203 19.748.977 

III. ASIE: 
Afghanistan 621.323 
Birmanie 1.715.345 
Bornéo du Nord 133.799 
Brunei 33.404 
Cambodge 78.579 
Ceylan 1.018.456 
_ . (Taïwan 1.353.232 

(Chine continentale 3.445.593 
Corée 4.526.479 
Hong-kong 229.662 
Iles Fidji 24.100 
Iles Gilbert et Ellice -
Iles Maldives 15.100 
Iles Salomon 15.400 
Inde 13.403.451 
Indonésie 5.039.074 
Japon 1.263.800 
Malaisie (Fédération de) 273.571 
Nouvelle-Guinée occidentale 64.900 
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162.865 
15.055 

19.299 

743.323 
2.582.645 

175.199 
32.987 
86.954 

1.159.437 
1.440.732 
3.445.593 
5.338.479 

220.595 
24.100 
6.600 

15.194 
15.400 

14.982.286 
6.828.894 
1.398.800 

254.272 
109.100 



TABLEAU III (su i t e )  

Décisions frises par le Conseil en 1956 
(jusqu' û fin octobre) 

Total Allocations destinées 
des crédits Allocations Total des crédits 

alloués Aux programmes Aux situations reversées alloués à Is fin 
de 1947 à 1955 à long terme extraordinaires au capital* d'octobre 19s& 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) 

ASIE (suite) : 
Nouvelles-Hébrides - 6.500 - - 6.500 
Pakistan 4.415.512 166.785* 594.000 81.151 5.095.146 
Philippines 2.514.779 318.000 - 15.505 2.817274 
Samoa-Occidental sous administration néo-

zélandaise 8.800 - - - 8.800 
Sarawak 129.700 41.500 - 1.377 169.823 
Singapour 80.692 7.200 - - 87.892 
Thaïlande 1.930.417 140.000 - 12.669 2.057.748 
Viet-Nam 263.782 1.375** - 11226 253.931 
Indochine (crédit non affecté) 141.993 - - 9.750 132.243 
Missions d'enquête régionales pour l'évaluation 

des résultats de la vaccination par le BCG ... 110.511 - - 10.706 99.805 

TOTAL POUK LA RÉGION 42.851.454 5.648.510 1.477.000 387.212 49.589.752 

. EUROPE: 
Albanie 324.592 - - - 324.592 
Allemagne 3.034.596 - - 140 3.034.456 
Autriche 6.911.420 - - 3.580 6.907.840 
Bulgarie 5.515.926 - - - 5.515.926 
Espagne 89.900 670.000 - - 759.900 
Finlande 2.093.162 - - 1.113 2.092.049 
France 2.727.317 - - - 2.727.317 
Grèce 9.851.395 - - 8.157 9.843238 
Hongrie 2.039.571 - - - 2.039.571 
Italie 18.955.222 125.000 - - 19.080.222 
Malte 187.512 - - 12.678 174.834 
Pologne 18.961.539 - - - 18.961.539 
Portugal 55.000 - - - 55.000 
Roumanie 7.191.172 - - - 7.191.172 
Tchécoslovaquie 5.622.898 - - - 5.622.898 
Yougoslavie 18.100.749 105.000 - 2.467 18.203282 

TOTAL POUR LA RÉGION 101.661.971 900.000 - 28.135 102.533.836 

MÉDITERRANÉE ORIENTALE: 
Aden 11.500 33.000 - 3.937 40.563 
Egypte 1.503.223 127.000 - 39.773 1.590.450 
Ethiopie 261.039 116.000* - 690 376.349 
Irak 1.146.103 281.000 - 64.849 1.362254 
Iran 1.406.635 1.996.000* - 32.026 3.370.609 
Israël 1.109.000 - - - 1.109.000 
Jordanie 1.149.563 106.000* - 195 1255.368 
Liban 93.370 20.000 - - 113.370 
Libye 328.529 - - 8.471 320.058 
Somalie sous administration britannique 16.100 - - - 16.100 
Somalie sous administration italienne 89.900 - - - 89.900 
Soudan 124.040 - - 12.260 111.780 
Syrie 497.839 704.000 - 2.087 1.199.752 
Turquie 697.299 1.220.900 - 12.000 1.906.199 
Réfugiés de Palestine 16.488.396 - - - 16.488.396 
Missions d'enquête régionales pour l'évaluation 

des résultats de la vaccination par le BCG ... 70.000 - - 23.359 46.641 

TOTAL POUR LA RÉGION 24.992.536 4.603.900 - 199.647 29.396.789 
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TABLEAU III (fin) 

Décisions prises par le Conseil 
(jusqu' à fin octobre) 

en 1956 

Total 
des crédits 

alloués 
de 1947 à 1955 

(2) 

Allocations destinées 
Allocations 
reversées 
ou capital» 

(S) 

Total des crédits 
alloués à la fin 
d'octobre 19 5&* 

(6) (1) 

Total 
des crédits 

alloués 
de 1947 à 1955 

(2) 

Aux programmes Aux situations 
à long terme extraordinaires 

(1) (4) 

Allocations 
reversées 
ou capital» 

(S) 

Total des crédits 
alloués à la fin 
d'octobre 19 5&* 

(6) 

VI. ASSISTANCE INTÉRESSANT PLUSIEURS RÉGIONS : 
Cours de formation en groupe 586.864 - - - 586.864 
Centre de formation de Calcutta (bourses de 

perfectionnement) 25.000 25.000 __ 50.000 
Consultants régionaux de l'OMS pour la vacci

nation par le BCG et projet de Skive 61.488 61.488 
Centre international de l'enfance, Paris 2.546.500 250.000 - 1.581 2.794.919 
Denrées alimentaires destinées à l'expérimenta

tion 5.000 100.000 - 105.000 

TOTAL POUR L'ASSISTANCE INTÉRESSANT PLU
SIEURS RÉGIONS 3.224.852 375.000 - 1.581 3.598.271 

" Dans cette colonne sont indiqués les soldes non utilisés d'allo
cations antérieures (E/ICEF/L.839 et L.993) : 

Dollars 
Soldes non utilisés provenant d'allocations ap

prouvées antérieurement (y compris 20.924 dollars 
pour le fret) 614.828 

Rémunération du personnel de l'OMS affecté aux 
projets 380.773 

Rémunération du personnel de la FAO affecté aux 
projets et bourses de perfectionnement 96.039 

Solde d'un montant alloué en bloc aux Etats associés 
d'Indochine pour la mise en œuvre de programmes 
au Cambodge et au Viet-Nam (ce chiffre est com
pris dans le total des allocations de la colonne 3) 9.7S0 

Services d'exécution 22.058 
Administration 14.627 

1.138.075 

b Les chiffres de la colonne 6 correspondent au total des colonnes 
2, 3 et 4, diminué des chiffres de la colonne 5. 

* Y compris les allocations suivantes pour la rémunération du 
personnel de l'OMS affecté aux projets : 

Asie: Dollars 
Cambodge 1.375 (déficit de 1956) 
Inde 11.000 (pour 1956) 
Indonésie 1.875 (déficit de 1955) 
Pakistan 1.785 (déficit de 1956) 

Méditerranée orientale : 
Ethiopie 3.000 (déficit de 1955) 
Iran 4.000 (déficit de 1956) 
Jordanie 4.000 (déficit de 1955) 

** Allocation destinée à couvrir un déficit en rapport avec la 
rémunération du personnel de l'OMS affecté aux projets (pour 
1956). 
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TABLEAU VI 

(Voir pages 46 et 



Assistance approuvée par le Conseil d'administration, par région 
(En milliers de dollars1 

1947-1950 

Afrique Amérique Asie 

Programmes 
intéressant 

Méditerranée plusieurs 
Europe orientale régions * 

PROGRAMMES À LONG TERME: 

1, Protection maternelle et infantile - 682,1 3.732,1 2.406,5 54,0 1.542,5 

2. Lutte contre les maladies: 

i) Lutte contre les maladies transmises 
par les insectes: 
Paludisme _ 597,7 249,3 613,7 _ _ 
Autres maladies - 135,3 - - - -

ii) Production : 
Insecticides _ — - - - -

Antibiotiques - - 850,0 - - -

Sérums et vaccins - - - 592,1 - -

iii) Lutte contre le béjel, le pian et les 
maladies vénériennes - 320,0 1.667,5 861,7 112,4 -

iv) Vaccination antituberculeuse par le 
BCG 378,7 342,2 620,3 1.766,1 383,8 48,2 

v) Autres formes de lutte antitubercu
leuse - 82,6 896,9 1.946,5 - 6,5 

vi) Lutte contre le trachome - - - - - -

vii) Lutte contre la lèpre - - - - - -

viii) Lutte contre d'autres maladies - 234,6 33,1 270,4 - -

TOTAL pour la lutte contre les maladies 378,7 1.712,4 4.317,1 6.050,5 496,2 54,7 

3. Alimentation et nutrition des enfants: 

i) Programme alimentaire à long terme - 639,4 1.156,0 - - -

ii) Conservation du lait et des produits 
alimentaires - 135,0 - 3.776,8 - -

TOTAL pour l'alimentation et la nutri
tion des enfants - 774,4 1.156,0 3.776,8 - -

TOTAL POUR LES PROGRAMMES À LONG 
TERME 378,7 3.168,9 9.205,2 12.233,8 550,2 1.597,2 

. SECOURS D'URGENCE : 
i) Alimentation 140,9 1.469,2 65.526,4 9.684,3 -

ii) Matières premières (vêtements, chaus
sures, couvertures, etc.) - 79,3 764,6 6.339,7 450,5 -

iii) Divers - 13,6 189,0 2.005,7 774,8 -

TOTAL POUR LES SECOURS D'URGENCE. . - 233,8 2.422,8 73.871,8 10.909,6 -

TOTAL (A et B) 378,7 3.402,7 11.628,0 86.105,6 11.459,8 1.597,2 

FRET 
- 368,6 1.293,0 10.182,0 1.336,4 -

TOTAL POUR LES PROGRAMMES À LONG TERME ET 
LES SECOURS D'URGENCE, Y COMPRIS LE FRET. . 378,7 3.771,3 12.921,0 96.287,6 12.796,2 1.597,2 

5.707. 

"Crédits non affectés: Amérique, 53,400 dollars; Asie, 1.713.900 dollars; Europe, 400 dollars; programmes intéressant plusieurs 
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ait tyPe de programme, de 1947 à la fin d'octobre 1956 
Etats-Unis) 

Amérique 

1951-octobre 1956 

Asie Europe 
Méditerranée 

orientale 

Programmes 
intéressant 
plusieurs 
régions 

Total 
partiel 

De 1947 
à la fin 
d'octobre 

1956 

Total 
général 

1.379,3 9.402,2 1.447,5 1.378,1 1.828,5 15.863,3 24280,5 

.388,2 

5,5 

202.4 
533,0 
210.5 

40,7 

227,8 

50,0 

5.036,5 
17,0 

300,9 
60,0 

322,5 

503,8 

80,2 

18,5 
31,0 

6.370,4 

1.503,0 

2.539,9 

4.042,9 

11.792,6 

2.893,7 
68.7 

1.000,0 
525,0 
67,0 

2.760,6 

2.650,5 

115.2 
648.3 

51.8 
7,1 

10.787,9 

328,8 

940,0 

1.268,8 

21.458,9 

184,4 
69,3 

56,9 

4,6 

13,3 
27,8 

1,9 

358,2 

440,0 

1.965,6 

2.405,6 

4.211,3 

4.061,9 

250,0 

163,2 

1.043,9 

25,9 
23,0 
40,0 

5.607,9 

487,5 

1.959,1 

2.446,6 

9.432,6 

33,8 

33,8 

115,0 

115,0 

1.977,3 

14.282,2 
85,7 

1.250.0 
1.010.3 

196,3 

4.691.4 

4.242.1 

411,1 
1.235,0 
1.303,8 

120,7 

28.828,6 

2.987,1 

7.569,6 

10.556,7 

55.248,6 

15.742,9 
221,0 

1.250,0 
1.860.3 

788,4 

7.653,0 

7.781.4 

3.343,6 
1.235,0 
1.303,8 

658,8 

41.838,2 

4.782,5 

11.481,4 

16.263,9 

82.382,6 

27,0 560,7 4.169,7 989,8 4.160,0 

_ 1.126,1 416,1 320,8 
39,3 253,5 13,6 823,0 

27,0 600,0 5.549,3 1.419,5 5.303,8 

6.4)2,9 12.392,6 27.008,2 5.630,8 14.736,4 

830,6 3.531,7 7.946,6 615,0 1.864,2 

15.924,3 34.954,8 6.245,8 16.600,6 

1.977,3 

1.977,3 

Crédits non affectés* 
Réserves pour les assurances 

9.907,2 

1.863,0 
1.129,4 

12.899,6 

68.148.2 

14.788,1 

82.936.3 

86.728.0 

9.497,1 
4.112,5 

100.337,6 

182.720.2 

27.968.1 

210.688.3 

1.791,5 
200,0 

Services d'exécution 10.538,9 
Administration 13.784,5 

TOTAL DES CRÉDITS ALLOUÉS 237.003,2 

-3,23.800 dollars ; total, 1.791.500 dollars. 
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TABLEAU VII 

Contributions versées ou annoncées par les gouvernements en 1956, 
au 2 novembre 1956 

Dollars 

Afghanistan 6.000 
Allemagne 285.714 
Antigua 117 
Argentine 48.387 
Australie 448.000 
Autriche 30.769 
Belgique 160.000 
Birmanie 56.000 
Bolivie 15.000 
Bornéo du Nord 655 
Brésil 324.910 
Brunei 1-625 
Cambodge 2.015 
Canada 662.072 
Ceylan 14.726 
Chili 55.000 
Colombie 285.000 
Corée 2.000 
Costa-Rica 10.000 
Danemark 72.400 
Egypte 55.247 
Equateur 1.000 
Espagne 33.376 
Etats-Unis d'Amérique 9.700.000 
Ethiopie 8.000 
Finlande 21.739 
France 785.714 
Grèce 12.069 
Grenade 583 
Guatemala 20.000 
Haïti 10.000 
Honduras 20.000 
Hong-kong 3.500 
Inde 335.781 
Indonésie 110.000 
Irak 200.000 
Iran 56.000 
Islande 6.139 
Israël 27.778 

Dollirs 
Japon 99.931 
Jordanie 1.401 
Liban 4.615 
Libye 2.003 
Luxembourg 3.000 
Malaisie (Fédération de) 24.503 
Maroc 2.429 
Mexique 300.000 
Monaco 857 
Nicaragua 10.000 
Norvège 67.200 
Nouvelle-Zélande 210.000 
Pakistan 75.534 
Paraguay 5.000 
Pays-Bas 7S.947 
Pérou 82.051 
Philippines 45.000 
Pologne 40.000 
République Dominicaine 20.000 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord 560.000 
Sarre 28.571 
Singapour 3.267 
Soudan 10.000 
Suède 193.0c0 
Suisse 234.000 
Syrie 7.000 
Thaïlande 236.409 
Tchécoslovaquie 34.722 
Trinité et Tobago 7.000 
Turquie 107.143 
Union des Républiques socialistes soviétiques 500.000 
Vatican (Etat du) 1-000 
Viet-Nam 981 
Yougoslavie 200.000 

TOTAL 17.082.924 

48 



TABLEAU VIII 

Affectations de crédits approuvées par le Conseil d'administration du FISE en 1936 
(sessions de mars, d'octobre et de décembre, et votes par correspondance) et total 

des crédits alloués de la création du FISE à la fin de 1956 
(En dollars des Etats-Unis) 

Décisions prises par le Conseil en 1956 

Toi ai Allocations destinées 
des crédits Allocations Total des crédits 

alloués Aux programmes Aux situations réservées alloués a la fin 
de 1947 à 1955 à long terme extraordinaires au capital de 1956a 

(V  (V  ( 5 )  ( 4 )  ( S )  ( à )  

Afrique 5.622.724 2.272.100 282.612 7.612.212 

Amérique 16.830.080 3.121.100 202.203 19.748.977 

Asie 42.851.454 5.648.510 1.477.000 387.212 49.589.752 

Europe 101.661.971 900.000 700.000 28.135 103.233.836 

Méditerranée orientale 24.992.536 4.603.900 110.000 199.647 29.506.789 

Assistance intéressant plusieurs régions.. 3.224.852 375.000 - 1.581 3.598.271 

TOTAL 195.183.617 16.920.610 2.287.000 1.101.390 213.289.837 

Autre assistance : 
Fret 200.000 - - 200.000 
Services d'exécution 8.906.730 1.654.270 22.058 10.538.942 

Administration 12.296.465 1.502.660 14.627 13.784.498 

TOTAL 21.403.195 3.156.930 36.685 24.523.440 

TOTAL GÉNÉRAL 216.586.812 22.364.540 1.138.075 237.813.277 

a Les chiffres de la colonne 6 correspondent au total des colonnes 2, 3 et 4, diminué des chiffres de la colonne S. 
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TABLEAU IX 

Affectations de crédits approuvées en 1956 (sessions de mars, d'octobre et de décembre, 
et votes par correspondance de juin et de juillet), par région et par type de programme 

(En dollars des Etats-Unis) 
Méditer• 

ranée Programmes 
inter

régionaux 

Pour-

Afrique Amérique Asie Europe taie 

Programmes 
inter

régionaux Total toge 

Protection maternelle et infantile 150.500 250.700 2.569.500 155.000 33.000 275.000 3.433.700 17,9 

Lutte contre les maladies 2.034.000 1.628.900 2298.910 - 3.672.900 - 9.634.710 502 

Lutte antipaludique et éradication du 
paludisme 427.000 1.578.100 627.400 3.404.000 6.036.500 31,4 

Vaccination par le BCG et autres aspects 
de la lutte antituberculeuse 210.000 27.000 345.410 140.300 _ 722.710 3,8 

Lutte contre le pian, le béjel et les mala
dies vénériennes 293.000 23.800 1.274.100 121.000 _ 1.711500 8,9 

Lutte contre le trachome 170.000 - 15.000 - 7.600 - 192.600 1,0 
Lutte contre la lèpre 934.000 - 37.000 - - - 971.000 5,0 

Nutrition 87.600 1.241.500 780.100 745.000 898.000 100.000 3.852.200 202 

Conservation des aliments _ 265.000 280.000 745.000 777.000 100.000 2.167.000 11,3 
Programmes alimentaires à long terme.. 87.600 976.500 500.100 - 121.000 - 1.685.200 8,8 

TOTAL POUR LES PROGRAMMES À LONG TERME 2.272.100 3.121.100 5.648.510 900.000 4.603.900 375.000 . 16.920.610 88,1 
POURCENTAGE (du total des crédits alloués 

pour les programmes) 11,8 16,2 29,4 4,7 24,0 2,0 

Situations extraordinaires 2.887.000 11,9 

TOTAL GÉNÉRAL DES CRÉDITS ALLOUÉS POUR 
LES PROGRAMMES 19.207.610 100,0 

SERVICES D'EXÉCUTION — PRÉVISIONS POUR 
19S7 1.654.270 

SERVICES D'ADMINISTRATION — PRÉVISIONS 
POUR 1957 1.502.660 

TOTAL GÉNÉRAL, CRÉDITS ALLOUÉS 22.364.540 
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